
PLAN D’URBANISME
NUMÉRO 1000

VILLE DE ROSEMÈRE
Une ville fière, verte et prospère



2 | PLAN D’URBANISME I VILLE DE ROSEMÈRE I RÈGLEMENT NUMÉRO 1000

Ce Plan d’urbanisme a été élaboré par :

Julie Bergeron, Aménagiste

Sophie Sayad, Aménagiste

Révisé par:

Sylvain Gariépy, Urbaniste, LEED GA, permis numéro 983







PLAN D’URBANISME I VILLE DE ROSEMÈRE I RÈGLEMENT NUMÉRO 1000

TABLE DES MATIÈRES

01

02

04

03

MISE EN CONTEXTE

Introduction

Territoire d’intervention

Contexte de planification

Démarche participative

PORTRAIT DU TERRITOIRE

Portrait sociodémographique

Historique de développement

Utilisation du sol

Fonction résidentielle

Fonction commerciale

Équipements collectifs

Parcs et espaces verts

Éléments patrimoniaux

Mobilité

Composantes naturelles

Contraintes naturelles et anthropiques

Forces, faiblesses, opportunités et menaces

Enjeux d’aménagement

MISE EN ŒUVRE

Outils de mise en œuvre

Plan des affectations et densité

VISION ET ORIENTATIONS

Vision

Orientations, objectifs et pistes de solution

8

9

10

13

54

56

86

89

BIBLIOGRAPHIE

20

23

25

26

28

30

32

34

35

40

42

44

47

94



6 | PLAN D’URBANISME I VILLE DE ROSEMÈRE I RÈGLEMENT NUMÉRO 1000

TABLE DES ILLUSTRATIONS

Fig. 1. Limites municipales 11

Fig. 2. Aires TOD 12

Fig. 3. Grandes affectations 13

Fig. 4. Espaces voués à une urbanisation optimale 13

Fig. 5. Dépliant explicatif de la Politique environnementale 14

Fig. 6. Degré d’adhésion des participants du sondage à l’énoncé de vision « Rosemère, fière, verte et prospère » 16

Fig. 7. Rencontre publique dans le cadre de la première phase de la démarche 16

Fig. 8. Nuage de mot illustrant ce que signifie le patrimoine pour les Rosemèrois 17

Fig. 9. Dessin de la ville de rêve imaginée un enfant habitant à Rosemère 17

Fig. 10. Activités de consultation publique ouverte au grand public 19

Fig. 11. Variation démographique projetée, 2011-2036 22

Fig. 12. Pyramide des âges, 2016 22

Fig. 13. Projection de l’évolution des groupes d’âge, 2016-2031 22

Fig. 14. Composition des ménages, 2016 23

Fig. 15. Répartition de la population selon les tranches de revenus, 2016 24

Fig. 16. Carte topographique, 1909 25

Fig. 17. Carte topographique, 1944 25

Fig. 18. Carte topographique, 1980 25

Fig. 19. Grandes phases de développement 26

Fig. 21. Utilisation du sol 27

Fig. 20. Répartition des usages 27

Fig. 22. Périodes de construction 28

Fig. 23. Répartition des ménages selon le mode de tenure de leur logement 28

Fig. 24. Répartition des logements par typologies 28

Fig. 25. Répartition des mises en chantier par typologies 29

Fig. 26. Exemple de maison au toit mansardé, chemin de la Grande-Côte 29

Fig. 27. Exemple de maison de type vernaculaire américain, chemin de la Grande-Côte 29

Fig. 28. Exemple de maison d’inspiration Arts and Crafts, rue Robert 29

Fig. 29. Utilisation du sol 30

Fig. 30. Répartition des superficies commerciales par typologie, Place Rosemère 31

Fig. 31. Répartition des superficies commerciales par typologie, Boulevard Labelle 31

Fig. 32. Répartition des superficies commerciales par typologie, Chemin de la Grande-Côte 31

Fig. 33. Équipements collectifs 32

Fig. 34. Bibliothèque de Rosemère 33

Fig. 35. Hôtel de ville 33



PLAN D’URBANISME I VILLE DE ROSEMÈRE I RÈGLEMENT NUMÉRO 1000

TABLE DES ILLUSTRATIONS

Fig. 36. Desserte en parc et espace vert 34

Fig. 37. Installations récréatives destinées aux enfants et adolescents, Place des jeunes, parc Charbonneau 35

Fig. 38. Sentiers du marais Bouthillier situé à proximité du site patrimonial du Manoir-Bleury-Bouthillier 35

Fig. 39. Maison Louis-Philippe-Hébert 36

Fig. 40. Maison Twin-Chimney 36

Fig. 41. Valeur d’authenticité des bâtiments inventoriés par la MRC 36

Fig. 42. Modes de transport pour tous lesmotifs au courant d’une journéemoyenne, villes de Rosemère, Lorraine et Bois-des-Filion 37

Fig. 43. Origine et destination des déplacements pour les villes de Rosemère, Lorraine et Bois-des-Filion sur 24h 37

Fig. 44. Réseau routier 38

Fig. 45. Chemin de la Grande-Côte, le principal axe de transit est-ouest 38

Fig. 46. Réseau routier 39

Fig. 47. Offre de stationnement à la gare Rosemère 39

Fig. 48. Réseau de transport actif 40

Fig. 49. Gare de train de banlieue Rosemère 41

Fig. 50. Boulevard Labelle 41

Fig. 51. Absence de piste cyclable sur le chemin de la Grande-Côte 41

Fig. 52. Îlots de fraîcheur et de chaleur 42

Fig. 53. Couvert forestier, milieux humides et espaces d’intérêt écologique 43

Fig. 54. Contraintes naturelles 44

Fig. 55. Contraintes anthropiques 45

Fig. 56. Concept d’organisation spatiale lié à l’orientation 1 axée sur la mobilité durable 57

Fig. 57. Concept d’organisation spatiale lié à l’orientation 2 axée sur les milieux de vie 63

Fig. 58. Concept d’organisation spatiale lié à l’orientation 3 axée sur le patrimoine et les paysages 69

Fig. 59. Concept d’organisation spatiale lié à l’orientation 4 axée sur l’économie et la vitalité territoriale 73

Fig. 60. Concept d’organisation spatiale lié à l’orientation 5 axée sur la protection de l’environnement 79

Fig. 61. Plan des affectations et des densités 90





01_MISE EN CONTEXTE
Le chapitre de mise en contexte rappelle la portée du mandat et
présente le contexte de planification dans lequel s’insère le plan
d’urbanisme. Ce dernier tire ses assises de plusieurs documents de
planification élaborés par d’autres instances décisionnelles. La
vaste démarche de participation citoyenne entreprise depuis 2018
dans le cadre de la révision du plan d’urbanisme constitue
également l’un de ses fondements.

Site patrimonial de la Maison-Hamilton
Source : Ville de Rosemère
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INTRODUCTION

MISE EN CONTEXTE

Dès 2018, la Ville de Rosemère s’est engagée dans un vaste
exercice de révision de son plan d’urbanisme. Celui-ci s’est
accompagné d’une démarche de participation publique
rigoureuse et productive, dans le but de recueillir les
aspirations des Rosemèroises et des Rosemèrois sur le
devenir de leur ville et de valider la direction envisagée par le
plan d’urbanisme.

Le plan d’urbanisme est le principal outil de planification
territoriale qui énonce les objectifs prioritaires pour
l’organisation spatiale et physique de la Ville de Rosemère.
Ainsi, la révision du plan d’urbanisme représente une
opportunité de poser un regard sur les tendances et les
initiatives qui marquent le développement de la ville depuis
quelques années, d’évaluer les acquis à consolider et
d’anticiper les nouveaux défis, afin d’encadrer l’aménagement
et le développement du territoire pour les dix prochaines
années.

Le plan d’urbanisme s’inscrit en conformité avec les
documents de planification des instances métropolitaines et
régionales. Ce document vise également à assurer la
cohérence entre les règlements d’urbanisme, dont les
modifications découleront de la révision du plan d’urbanisme,
les différentes politiques sectorielles de la municipalité
(habitation, commerce, transport, protection de
l’environnement, loisirs, équipements municipaux, etc.), ainsi
que les interventions et les investissements publics.

Le plan d’urbanisme s’organise en trois grands chapitres :

•le portrait du territoire qui relate divers constats propres
au territoire étudié, identifie les problématiques
rencontrées, ainsi que les enjeux s’y rattachant;

•la vision d’aménagement, les orientations et les objectifs
qui indiquent la ligne directrice que la Ville souhaite
prendre pour le développement de son territoire pour la
prochaine décennie. Cet exercice répond aux enjeux
identifiés lors de la caractérisation du territoire, ainsi
qu’aux préoccupations et aspirations citoyennes issues
de la démarche participative. De plus, les actions à poser
pour réaliser les orientations sont énoncées sous forme
de plan d’action, et ce, pour chaque orientation;

•la mise en œuvre qui comprend les grandes affectations
et densités du territoire, ainsi que la réflexion au niveau
des outils urbanistiques à privilégier dans la mise en
oeuvre du plan d’urbanisme.
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TERRITOIRE D’INTERVENTION

MISE EN CONTEXTE

N

Limite de la ville de Rosemère

Limite des villes voisines

Localisée à plus de 25 km au nord de Montréal, la ville de
Rosemère constitue l’une des sept villes de la MRC de
Thérèse-De Blainville. Elle partage d’ailleurs ses limites avec
les villes de Boisbriand, Sainte-Thérèse, Blainville et Lorraine.
La ville fait partie du territoire de la Communauté
métropolitaine de Montréal (CMM), plus spécifiquement dans
la zone suburbaine de la Couronne Nord.

Reliée au nord de la ville de Laval par le pont Marius-
Dufresne, surplombant la rivière des Mille-Îles, la ville
constitue l’une des portes d’entrée de la région des
Laurentides. À cet égard, la ville dispose d’une localisation
stratégique en étant facilement accessible par les grandes
infrastructures routières qui traversent le territoire, soit le
boulevard Labelle (route 117) dans l’axe nord-sud, ainsi que
l’autoroute 640 et le chemin de la Grande-Côte (route 344)
dans l’axe est-ouest. Cette position avantageuse contribue à
en faire une destination commerciale de choix à l’échelle
régionale.

Boisbriand

Sainte-Thérèse

Blainville

Lorraine

Bois-des-Filion

Terrebonne

Fig. 1. Limites municipales
Source : Données géoréférencées, Communauté métropolitaine de Montréal (CMM), 2022, Ministère des transports,
infrastructures et transports, direction de la géomatique, 2022

ROSEMÈRE EN BREF,

↘ Population (2021) : 14 090 (variation de
0.9 depuis 2016)

↘ Superficie totale : 12,2 km2 (10,7 km2

terrestres)

↘ Densité de population (2021) :
1 318,7 habitants/km2

↘ Accroissement démographique
projeté 2021-2041: +16,0 %

(Recensement 2021, Statistique Canada; ISQ 2022)

riviè
re
de
s Mille-Îles
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CONTEXTE DE PLANIFICATION

MISE EN CONTEXTE

L’élaboration du plan d’urbanisme est guidée par le contenu
des documents de planification stratégique composés par les
différentes instances décisionnelles. Comptent parmi ces
documents, le Plan métropolitain d’aménagement et de
développement (PMAD) de la Communauté métropolitaine de
Montréal (CMM), le Schéma d’aménagement de
développement de la MRC de Thérèse-De Blainville, ainsi que
les politiques municipales.

PLAN MÉTROPOLITAIN D’AMÉNAGEMENT ET DE
DÉVELOPPEMENT (PMAD)

Le cadre de planification territoriale de la CMM, dont la ville
de Rosemère fait partie, est énoncé dans le Plan
métropolitain d’aménagement et de développement (PMAD).
Ce document définit les grandes orientations, les objectifs et
les critères assurant la compétitivité et l’attractivité du
territoire de la communauté métropolitaine, et ce, dans une
perspective de développement durable.

Son énoncé de vision stratégique, « Cap sur le monde : bâtir
une communauté compétitive, attractive, solidaire et
responsable », s’articule en trois grandes orientations :

• Orientation 1 : Un Grand Montréal avec des milieux de vie
durables;

• Orientation 2 : Un Grand Montréal avec des réseaux de
transport performants et structurants;

• Orientation 3 : Un Grand Montréal avec un environnement
protégé et mis en valeur.

Parmi ses objectifs, le PMAD propose d’orienter 40 % de la
croissance des ménages aux points d’accès du transport
collectif métropolitain structurant. Ce pari d’aménagement
vise à réaliser des quartiers de type Transit-Oriented
Development (TOD) dans un rayon de 1 km des stations de
transport collectif à haute capacité.

Cet objectif se traduit par des exigences en matière de
densité. Plus spécifiquement, le PMAD définit les seuils
minimaux de densité résidentielle brute applicables à ces
secteurs. Soulignons que les seuils minimaux de densité
brute prescrits par le PMAD sont identiques à travers la MRC
de Thérèse-de-Blainville.

La gare de train de banlieue de Rosemère est identifiée
comme une aire TOD au PMAD à laquelle le seuil minimal de
densité est fixé à 40 log./ha. Le seuil de densité brute pour les
secteurs hors TOD est fixé à 25 log./ha. pour la période 2022-
2026 et à 27 log./ha pour la période 2027-2031.

Limite de la ville de Rosemère

Train

Réseau de transport en commun métropolitain structurant

Axe de rabattement d’autobus

Aire TOD

Fig. 2. Aires TOD identifiées au PMAD
Source : PMAD, Communauté métropolitaine de Montréal (CMM), 2012

N

QU’EST-CE QU’UNE AIRE TOD ?

« Le TOD est un développement immobil ier
de moyenne à haute densité structuré
autour d’une stat ion de transport en
commun à haute capacité, comme une gare
de train [ . . . ] . Si tué à distance de marche
d’un point d’accès important du réseau de
transport collect i f, le TOD offre des
opportunités de logement, d’emploi et de
commerce et n’exclut pas l’automobile. »
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Fig. 3. Grandes affectations
Source : SAD, MRC de Thérèse-De Blainville, 2015

Fig. 4. Espaces voués à une urbanisation optimale
Source : SAD, MRC de Thérèse-De Blainville, 2015

Résidentielle

Espace vacant

Périmètre d’urbanisation

Périmètre d’urbanisation

Commerciale et de service

Communautaire

Espace vert

Espace à redévelopper

Golf *
Multifonctionnelle

Aire TOD

SCHÉMA D’AMÉNAGEMENT ET DE DÉVELOPPEMENT
(SAD)

Depuis la première adoption de son Schéma d’aménagement
et de développement (SAD) en 1987, la MRC de Thérèse-De
Blainville a procédé à la révision complète du document en
2005, ainsi que partiellement en 2015, afin d’assurer la
concordance avec l’adoption du PMAD.

Le SAD indique les grands paramètres d’aménagement et de
développement pour les sept villes qui composent la MRC. Le
plan d’urbanisme de la Ville de Rosemère, ainsi que ses
règlements doivent s’inscrire en conformité avec le contenu
du SAD.

Le SAD établit sept grandes orientations qui reflètent les
enjeux auxquels la MRC fait face :

1. Stimuler le développement économique et social;

2. Développer et consolider les vocations particulières de
chacune des municipalités;

3. Consolider le tissu urbain et favoriser la mixité des
différentes utilisations du sol;

4. Optimiser l’accessibilité et l’utilisation des services et des
équipements;

5. Optimiser la mobilité des personnes et des
marchandises;

6. Préserver, enrichir et valoriser le capital environnemental
et patrimonial, tout en optimisant son accessibilité
publique;

7. Consolider et améliorer la dynamique de concertation
entre les acteurs régionaux du développement social, du
développement économique et de l’aménagement du
territoire.

GRANDES AFFECTATIONS

Le SAD indique les grandes affectations du territoire qui dicte
aux municipalités les grandes classes d’usages permises sur
les différentes parties de leur territoire.

ESPACES VOUÉS À UNE URBANISATION OPTIMALE

La MRC a procédé au recensement des terrains vacants et des
espaces propices au redéveloppement. En date de 2014,
Rosemère disposait de 27 ha de terrains vacants dispersés à
travers le territoire, ainsi que de 14 ha d’espaces à
redévelopper, principalement concentrés au sein de l’aire TOD
et le long du boulevard Labelle.

* Malgré la grande affectation «Golf», les activités de golf sur le site ont
cessé définitivement depuis octobre 2017.
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CONTEXTE DE PLANIFICATION

MISE EN CONTEXTE

Au fil des ans, la Ville de Rosemère s’est dotée de plusieurs
politiques sectorielles qui ont une incidence sur
l’aménagement du territoire et qui alimentent et
complémentent le plan d’urbanisme.

POLITIQUE ENVIRONNEMENTALE

Soucieuse de la protection de son milieu naturel et de son
cadre champêtre qui fait sa renommée, la Ville de Rosemère
a adopté en 2005 une politique environnementale. Cette
politique vise la préservation de l’environnement, la mise en
valeur de ses acquis et la réduction de l’empreinte de ses
activités par une gamme d’objectifs et de mesures. La
politique porte sur la performance des systèmes de recyclage
et de gestion des matières résiduelles, la réduction des gaz à
effet de serre, la protection des sols, des espaces naturels et
du patrimoine forestier, ainsi que l’utilisation optimale de
l’eau potable.

La Ville travaille maintenant à actualiser ses objectifs de
façon à intégrer l’ensemble des enjeux de l’heure dans un
plan de lutte et d’adaptation aux changements climatiques.
Une fois adopté, ce plan viendra remplacer la politique de
2005 et constituera notre nouveau guide pour faire de la Ville
de Rosemère une ville plus résiliente, plus responsable et
toujours aussi inspirante.

POLITIQUE VISANT LES FAMILLES ET LES AÎNÉS

Révisée en 2015, la politique visant les familles et les aînés
s’inscrit dans la démarche Municipalité amie des aînés
(MADA). Le document guide l’administration municipale dans
l’adaptation des infrastructures, des services et des
programmes aux besoins des familles et des aînés, d’autant
plus que Rosemère fait face à un vieillissement
démographique prononcé. Plusieurs orientations et objectifs
de la politique influencent l’aménagement du territoire,
notamment en matière d’habitation, d’offre en parcs et
d’espaces verts, d’accès aux équipements et aux services,
ainsi que du sentiment de sécurité.

POLITIQUE CULTURELLE

La Ville de Rosemère a adopté une politique culturelle en
2004 qui présente de grandes orientations en vue d’assurer le
développement des arts et de la culture. La protection du
patrimoine bâti et naturel constitue l’une des orientations de
la politique et se décline en une série de pistes d’intervention.

La politique culturelle est bonifiée par la politique
d’acquisition d’œuvres d’art dont l’objectif est de constituer
une collection d’œuvres d’art de différents artistes et d’en
faire la diffusion dans les édifices et espaces publics
municipaux.

POLITIQUE DE PARTICIPATION CITOYENNE

La Ville de Rosemère a fait preuve de leadership en étant
l’une des premières municipalités au Québec à adopter une
politique de participation citoyenne en 2018. Cette politique
met en place un mécanisme de participation citoyenne
simple, souple, transparent et crédible pour permettre aux
citoyen(ne)s de s’exprimer sur des politiques, des
règlements, des projets et des actions susceptibles
d’influencer leur milieu de vie. Par ailleurs, la vaste
démarche de participation citoyenne organisée dans le cadre
de la révision du plan d’urbanisme a respecté les
engagements reflétés dans la politique, et a contribuée au
développement d’une forte culture de participation publique
au sein de la Ville de Rosemère.

Fig. 5. Dépliant explicatif de la Politique environnementale
Source : Ville de Rosemère, 2005
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Le processus de révision du plan d’urbanisme s’est
accompagné d’une démarche participative productive,
inclusive et rigoureuse amorcée en 2018. Plus de 1670
participations ont été recueillies depuis le début de la
démarche par le biais d’une gamme d’activités d’information,
de consultation et de participation. La démarche s’est
organisée en trois grandes phases dont les objectifs sont
décrits ci-bas :

• Phase 1: Recueillir les avis, les préoccupations des
citoyen(ne)s, ainsi que leurs propositions relativement à
l’énoncé de vision de la Ville de Rosemère afin que celle-
ci soit le fruit d’un travail collectif. Les citoyen(ne)s ont
également été invités à s’exprimer sur l’élaboration de
trois grands chantiers, soit la réalisation de la vision
urbanistique, la bonification du parc d’infrastructures et
d’équipements à la hauteur des ambitions de Rosemère
et la modernisation de l’appareil administratif de la Ville.

• Phase 2 : Valider et bonifier les orientations et les
objectifs d’aménagement de la vision urbanistique. Cette
phase a aussi permis de discuter des trois secteurs
d’intérêts qui seront voués à être transformés et qui
présentent un fort potentiel de requalification dans les
prochaines années. Il s’agit de la Place Rosemère, du
terrain du golf et du chemin de la Grande-Côte.

• Phase 3 : Commenter, bonifier et évaluer l’adhésion de la
population aux pistes de solution envisagées pour
l’ensemble du territoire, et pour les pôles villageois et
régional.

Dans un souci de mettre en œuvre des pratiques exemplaires
en matière de participation citoyenne, un éventail d’activités
ont été organisées de manière à rejoindre tous les groupes de
la population dont les profils sont variés. Sondages, séances
informatives, ateliers de discussion ouverts au grand public,
rencontres sectorielles avec la communauté d’affaires et les
groupes communautaires, comité citoyen et ateliers avec les
enfants ont permis de révéler une multitude d’idées et de
considérer une diversité de points de vue.

La présentation sommaire des résultats de la démarche
participative démontre comment les préoccupations et
aspirations des citoyen(ne)s ont alimenté le processus
d’élaboration du plan d’urbanisme, celui-ci constituant
l’étape ultime de la démarche.

Références pertinentes :

• Rapport de consultation : Démarche participative sur la vision
stratégique de Rosemère. Convercité. (Juin 2018).

• Rapport de consultation : Démarche participative sur les orientations
et les objectifs de la vision urbanistique de Rosemère. Convercité.
(Mai 2019)

• Rapport de consultation publique : Démarche participative sur la
révision du plan d’urbanisme (phase 3). Provencher Roy (juin 2020).

PHASE 1 : ÉNONCÉ DE VISION

Sondage
Consultations publiques
Groupes de discussion
Rapport de consultation

PHASE 2 : ORIENTATIONS ET
OBJECTIFS

Consultations publiques
Groupes de discussion
Sondage
Rencontres de parties prenantes
Rapport de consultation

Mars - Juin 2018

Février - Mai 2019

Octobre 2019 - Février 2020

PHASE 3 : CONCEPT
D'AMÉNAGEMENT ET PISTES DE
SOLUTION

Consultations publiques
Groupes de discussion
Rencontres de parties prenantes
Rapport de consultation

PLAN D’URBANISME

↘ PLUS DE 1 670 PARTICIPATIONS

↘ 15 ACTIVITÉS DE PARTICIPATION CITOYENNE

Information Consultation Cocréation
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DÉMARCHE PARTICIPATIVE

MISE EN CONTEXTE

PHASE 1 : ÉNONCÉ DE VISION

Cette première phase de la démarche de participation
citoyenne a permis de valider l’énoncé de vision qui se lit
comme suit : Rosemère, une ville fière, verte et prospère.
Elle a également révélé la priorité accordée par les
citoyen(ne)s à la protection de l’environnement, la mise en
valeur du caractère champêtre de Rosemère, ainsi que
l’adoption de pratiques innovantes en matière de
développement durable.

Dix faits saillants émanent de la première phase de
participation citoyenne et mettent en lumière les aspirations
des citoyen(ne)s pour l’avenir de Rosemère :

1 Une vision urbanistique respectueuse de l’identité
champêtre de Rosemère et qui mise sur la protection
des atouts existants, l’innovation et le développement
durable;

2 Des projets, investissements et actions qui sont justifiés
par une forte connaissance des besoins et qui sont
raisonnables;

3 Des grands projets de développements réfléchis
collectivement et dont les impacts sont clairement
reconnus;

4 Une réflexion d’ensemble sur toutes les formes de
mobilité;

5 Un changement de vocation pour le boulevard Labelle
en une zone mixte et attractive, une vitrine renouvelée,
un lieu à la fois d’appartenance des citoyen(ne)s et qui
attire les visiteurs;

6 Un esprit de communauté qui mise sur la dimension
intergénérationnelle et qui continue de consolider son
coeur sur le chemin de la Grande-Côte;

7 Une relation étroite entre la ville et ses parties
prenantes concernant le développement de grands
projets et les prises de décision financières;

8 Une architecture de qualité et relativement uniforme et
harmonieuse des ensembles;

9 Des infrastructures durables et des équipements
communautaires de qualité;

10 Une approche humaine et diversifiée des services
offerts aux citoyen(ne)s.

Fig. 6. Degré d’adhésion des participants du sondage à l’énoncé de vision
« Rosemère, fière, verte et prospère »

Source :Convercité, 2018

Fig. 7. Rencontre publique dans le cadre de la première phase de la démarche
Source :Convercité, 2018
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DÉMARCHE PARTICIPATIVE

MISE EN CONTEXTE

PHASE 2 : ORIENTATIONS ET OBJECTIFS

Lors de la deuxième phase de la démarche participative, les
orientations et les objectifs d’aménagement ont été bonifiés
par la population. Ceux-ci étaient structurés selon les grandes
thématiques suivantes : verdissement et développement
durable, développement urbain, mobilité, économie,
patrimoine, ainsi que paysages et identité. Cette phase a mis
en lumière les orientations et objectifs faisant consensus, a
permis de retravailler ceux occasionnant des opinions
mitigées et a évacué ceux n’ayant pas obtenu l’appui de la
majorité des participants.

De plus, les participants ont eu l’occasion de s’exprimer sur le
devenir de la Place Rosemère, du terrain de golf et du
chemin de la Grande-Côte.

Huit faits saillants résument les résultats de la deuxième
phase de la démarche participative :

1 Redévelopper la Place Rosemère par une mixité des
fonctions et favoriser une architecture et un design urbain
de grande qualité;

2 Établir les conditions du développement partiel du golf,
notamment un écoquartier, qui adopte des hauts
standards de qualité et de développement durable, ainsi
que la conservation d’une partie du terrain à des fins
publiques. Y inclure une démarche d’acceptabilité sociale;

3 Privilégier une diversification de l’offre résidentielle pour
répondre aux besoins évolutifs de la population afin que
les citoyens de tous âges puissent s’établir et demeurer à
Rosemère le plus longtemps possible;

4 Se doter d’une vision d’ensemble cohérente pour la
planification du golf et de la Place Rosemère de manière
à répondre aux enjeux démographiques et à assurer une
connectivité des lieux et la complémentarité des fonctions
urbaines;

5 Réaffirmer et consolider le secteur du chemin de la
Grande-Côte en tant que noyau villageois dynamique et à
l’échelle humaine, ainsi que comme pôle communautaire
et commercial;

6 Développer une réglementation plus coercitive pour
préserver les espaces verts, rehausser les critères
environnementaux des nouveaux développements,
améliorer la gestion de l’eau et encourager la transition
écologique de la ville;

7 Assurer une desserte en transport actif et collectif du
boulevard Labelle près de la Place Rosemère et du golf
et réduire la pression sur le chemin de la Grande-Côte;

8 Adopter une stratégie proactive du patrimoine en visant
la conservation et la mise en valeur des bâtiments
anciens, en considérant les arbres et espaces verts dans
la notion de patrimoine et en évaluant le potentiel
patrimonial des bâtiments moins anciens.

Fig. 8. Nuage de mot illustrant ce que signifie le patrimoine pour les Rosemèrois
Source :Convercité, 2019

Fig. 9. Dessin de la ville de rêve imaginée par un enfant habitant à Rosemère
Source :Convercité, 2019
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4 Le renforcement du pôle villageois en pôle commercial
est souhaité par les citoyen(ne)s et la communauté des
gens d’affaires. La concentration des usages
commerciaux au cœur du pôle est préconisée,
notamment par l’introduction de mixité fonctionnelle
autorisant l’usage commercial au rez-de-chaussée et
l’usage résidentiel à l’étage supérieur.

5 L’assujettissement de tout projet de redéveloppement
à la procédure de Plan d’aménagement d’ensemble
(PAE), tant pour le redéveloppement du site de la
Place Rosemère que de celui de l’ancien golf, est
souhaité par les citoyen(ne)s, qui adhèrent à la
possibilité d’être consultés sur le devenir de ces sites.

6 L’abordabilité du logement pour les jeunes familles et
l’accroissement de l’offre en résidences pour
personnes âgées sont des souhaits partagés par de
nombreux citoyen(ne)s. Ceux-ci témoignent du besoin
d’adaptation du parc résidentiel au vieillissement de la
population et à l’augmentation importante des coûts
relatifs au logement.

7 L’application de nombreux principes et de stratégies
de développement durable est au cœur des attentes
pour tout projet de redéveloppement au sein du pôle
régional. Les citoyen(ne)s aspirent à ce que la notion
d’écoquartier teinte les futurs projets immobiliers. Il a
été suggéré de verdir massivement les surfaces
minéralisées de ce secteur, qui est particulièrement
sujet à l’effet d’îlot de chaleur, de privilégier
l’enfouissement des stationnements ou encore
d’aménager des toits verts.

8 La conciliation entre le développement du site de
l’ancien golf et la conservation d’une partie de celui-
ci est un élément cher aux yeux des citoyen(ne)s qui
souhaitent préserver et mettre en valeur cet écrin de
verdure urbain.

DÉMARCHE PARTICIPATIVE

MISE EN CONTEXTE

PHASE 3 : CONCEPT D’AMÉNAGEMENT ET PISTES
DE SOLUTIONS

Un vaste éventail de pistes de solution a été présenté et testé
auprès de la population au cours de cette troisième et
dernière phase de la démarche participative. Les solutions
proposées ont surtout porté sur le pôle villageois, soit les
abords de la gare de train et le chemin de la Grande-Côte, et
le pôle régional, composé du site du golf, du boulevard Labelle
et de la Place Rosemère.

Alors que plusieurs solutions ont fait consensus, d’autres ont
suscité le débat. Huit faits saillants se dégagent de la
troisième phase de la démarche participative.

1 La conservation et la mise en valeur du patrimoine sont
au cœur des préoccupations exprimées, notamment pour
le pôle villageois. Aux yeux de plusieurs citoyen(ne)s, le
patrimoine rosemérois concerne le cadre bâti, mais
également le couvert végétal et les espaces naturels.
Ainsi, la préservation des terrains de grandes tailles, la
conservation de la canopée, tant du domaine public que
privé, et la protection de la bande riveraine sont des
éléments du patrimoine à maintenir et promouvoir.

2 L’intégration urbaine des nouveaux bâtiments, en
termes de hauteur et de densité, est discutée par les
citoyen(ne)s. Relativement aux futures constructions au
sein du pôle villageois, le respect des composantes
urbaines et architecturales est préconisé de manière à
préserver l’unité du secteur, tant sur le plan de la
volumétrie, de l’emprise au sol ou encore du choix des
matériaux de revêtement. Pour le pôle régional, la
gradation des hauteurs est souhaitée afin d’assurer
l’intégration harmonieuse du nouveau cadre bâti à
l’ancien.

3 En matière de mobilité, la saturation du stationnement
incitatif, le manque d’alternatives aux déplacements en
automobile et la congestion routière, notamment sur le
boulevard Labelle et le chemin de la Grande-Côte, sont
des préoccupations citoyennes qui appellent à diverses
solutions. À cet égard, les citoyen(ne)s suggèrent la
création d’une navette autonome, l’accroissement de la
possibilité d’intermodalité au sein de la gare ou encore la
réduction de la dépendance à l’automobile. De même, on
insiste sur l’amélioration du réseau actif et collectif par
le prolongement de l’axe Bouthillier/Roland-Durand, en
proposant d’y intégrer des mesures favorables au
transport actif et collectif, ainsi que par la création d’une
piste multifonctionnelle sur le chemin de la Grande-
Côte.
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Fig. 10. Activités de consultation publique ouverte au grand public
Source :Provencher_Roy, 2020





Parc Charbonneau
Source : Ville de Rosemère

02_PORTRAIT DU TERRITOIRE
Le chapitre suivant dresse un portrait exhaustif des composantes
biophysiques, socio-économiques, démographiques et
technologiques propres à la ville de Rosemère. Cet exercice permet
de relever des enjeux d’aménagement et de planifier le devenir du
territoire en misant sur ses forces et ses opportunités, tout en
réduisant ses faiblesses et ses menaces.
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PORTRAIT SOCIODÉMOGRAPHIQUE

PORTRAIT DU TERRITOIRE

En date de 2021, la ville de Rosemère compte 14 090
habitants. Au cours des dix dernières années, l’accroissement
démographique a fluctué : augmentant de 0,9 % entre 2006 et
2011, s’abaissant de 2,4 % entre 2011 et 2016 et a fluctué de
0.9% entre 2016 et 2021 . Ce ralentissement démographique
ne devrait pas se maintenir pour les prochaines années, alors
que les projections anticipent une variation positive de 3,0 %
de la population pour la période 2021-2041. Il s’agit d’une
tendance à celle qui est observée dans la MRC de Thérèse-De
Blainville qui devrait connaître une forte croissance
démographique dans les années à venir (+16 % entre
2021-2041). (Figure 11)

Fig. 11. Variation démographique projetée, 2021-2041
Source : ISQ, Perspectives démographiques du Québec et des régions, 2020-2066, édition 2021.

Fig. 12. Pyramide des âges, 2021
Source : Statistique Canada, Recensements de la population 2021,

Fig. 13. Projection de l’évolution des groupes d’âge, 2021-2041
Source :ISQ, Perspectives démographiques du Québec et des régions, 2020-2066, édition 2021.

UN VIEILLISSEMENT DÉMOGRAPHIQUE ACCENTUÉ

L’une des causes de ce ralentissement démographique est
liée au phénomène du vieillissement de la population, qui
s’observe particulièrement à Rosemère. En effet, la moyenne
d’âge des Rosemèrois est d’environ 43 ans, soit 2 ans de plus
que la moyenne d’âge de la MRC Thérèse-De Blainville.
(Figure 13)

Il ressort de l’analyse de la pyramide des âges la
prépondérance des 50 à 69 ans, particulièrement le groupe
des 50 à 59 ans. Ce dernier groupe représente près de 16 %
de la population totale, soit presque le double de son poids
démographique au sein de la MRC Thérèse-De Blainville. Ce
groupe est lié au groupe des 0 à 9 ans et à celui des 10 à 19
ans, qui composent essentiellement les familles de
Rosemère.

À l’opposé, le groupe de 25 à 39 ans est en faible proportion
dans la ville de Rosemère, composant seulement 12.4 % de la
population en comparaison à 17 % pour la MRC de Thérèse-
De-Blainville. La rareté des jeunes familles laisse présager
un renforcement du vieillissement de la population dans les
années à venir, alors que peu d’enfants grandiront sur le
territoire rosemèrois et ceux d’aujourd’hui quitteront le nid
familial. (Figure 12)

Le portrait sociodémographique de Rosemère s’appuie sur
les données du plus récent recensement réalisé par
Statistique Canada, soit celui de 2021, ainsi que sur les
données prospectives de l’Institut de la statistique du Québec
(ISQ).

UNE CROISSANCE DÉMOGRAPHIQUE EN HAUSSE
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UNE PRÉDOMINANCE DES FAMILLES ET DES
MÉNAGES NOMBREUX

La ville de Rosemère accueille 5 250 ménages, parmi lesquels
les ménages composés d’une seule personne sont peu
nombreux (19 %) par rapport ceux de la MRC (27,2 %). À
l’inverse, les ménages de trois personnes et plus sont
proportionnellement plus importants, soit 44,7 %
comparativement à 38 % pour la MRC. (Figure 14)

Ces derniers reflètent la composition des familles. Près d’une
famille sur trois (33,1 %) est formée d’un couple avec deux
enfants ou plus. En revanche, la proportion de familles
monoparentales est plus faible avec 12, %, contre 17,6 % pour
la MRC. La taille moyenne des ménages est estimée à 2,7
personnes.

18,8%

34,6%17,1%

19,7%

9,7%

1 personne 2 personnes 3 personnes
4 personnes 5 personnes ou plus

Fig. 14. Composition des ménages, 2021
Source : Statistique Canada, Recensement de la population 2021

UN ACCUEIL CROISSANT D’IMMIGRANTS

Depuis quelques années, la ville de Rosemère accueille une
proportion grandissante de personnes issues de
l’immigration. En effet, près de un Rosemérois(es) sur dix
(10,3 %) est immigrant, soit légèrement plus que pour la MRC
(7,7 %).

La plupart d’entre eux sont arrivés au Québec il y a plus de 40
ans (avant 1981). Les personnes issues de l’immigration sont
principalement nées en France (15,2 %), en Italie (7,8 %), au
Liban (6,7 %), en Colombie (5,7 %), en Roumanie (4,2 %) et en
Chine (4,2 %).

UNE POPULATION BILINGUE

La population de Rosemère est principalement bilingue :
près de 7 personnes sur 10 (69,3 %) affirment parler l’anglais
et le français. À cet égard, la connaissance de ces deux
langues par la population est en croissance depuis 2006
(62,6 %).

Toutefois, plus d’un Rosemérois(es) sur quatre (27,1 %) ne
parle que le français, comparativement à 44,4 % dans la
MRC. Soulignons que le français est la langue maternelle de
près des trois quarts (75,1 %) des résidents de Rosemère.
L’anglais est la langue maternelle de 12,1 % de la population,
soit une proportion nettement supérieure à celle observée
dans la MRC (4,3 %) et dans la province (7,5 %).

De plus, 1 habitant sur 10 (10,1 %) a une langue maternelle
non officielle. Parmi celles-ci, on retrouve notamment
l’italien (2,7 %), l’espagnol (1,3 %), l’arabe (1,3 %), le grec
(0,7 %) et le roumain (0,5 %).

UN TAUX DE SCOLARISATION ÉLEVÉ

Le territoire de Rosemère se distingue par un fort taux de
scolarité alors qu’une personne sur trois (32,2 %) détient un
certificat, diplôme ou grade universitaire de niveau
baccalauréat ou supérieur, comparativement à 23,7 % pour la
MRC. De même, on observe une faible part de personnes
n’ayant aucun certificat, diplôme ou grade (11,7 %).

DES SITUATIONS D’EMPLOI VARIÉES

Relativement à la situation d’emploi des Rosemèrois, ils sont
moins nombreux proportionnellement à occuper un emploi
(66,8 %) que la population de la MRC (69,8 %). Cette tendance
se reflète aussi dans le taux d’activité qui se situe à 63,4 %
pour la ville de Rosemère et 65,9 % pour la MRC. Cependant,
le taux de chômage est légèrement plus faible que dans la
MRC (5,3 % contre 5,6 %), et le Québec (7,2 %).

Les professions occupées par les Rosemérois(es) sont
principalement dans les domaines suivants : la vente et les
services (21,7 %), la gestion (17,4 %) et les affaires, la finance
et l’administration (17,1 %).
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DES REVENUS ÉLEVÉS

L’analyse des revenus révèle que la population de Rosemère
est plutôt nantie.

Le revenu après impôt médian des Rosemérois(es) s’élève à
42 800$, soit légèrement plus élevé que la médiane de la
population de la MRC (39 600$) et la médiane provinciale
(36 400$). Le revenu des Rosemèrois(es) a d’ailleurs
augmenté de 20 % depuis la dernière décennie.

Peu importe la composition familiale (couples avec et sans
enfants, familles monoparentales), les revenus moyens des
familles économiques rosemèroises sont plus élevés que
ceux de la MRC et du Québec.

La répartition des ménages selon les tranches de revenu
révèle que seulement 7,4 % des ménages rosemèrois
perçoivent un revenu après impôt médian inférieur à 30 000$,
comparativement à 10,1 % pour la MRC. De plus, une forte
proportion de ménages (48.9%) dispose de revenus
supérieurs à 100 000$ comparativement à celle de la MRC
(33,7 %) et du Québec (23,8 %). (Figure 16)

L’analyse des seuils de faible revenu démontre que la ville de
Rosemère accueille 5 % de personnes considérées à faible
revenu, en comparaison à 6,8 % pour la MRC et 11,9 % pour le
Québec. Parmi ces dernières, la majorité fait partie de la
catégorie d’âge des 18-64 ans. Cette donnée constitue un
seuil en deçà duquel une famille est susceptible de consacrer
une part plus importante de son revenu à l’achat de
nécessités comme la nourriture, le logement et l’habillement
d’une famille moyenne.

PORTRAIT SOCIODÉMOGRAPHIQUE EN BREF,

↘ un ralentissement démographique en
cours

↘ un vieillissement démographique marqué

↘ une forte proportion de ménages de trois
personnes et plus

↘ une population majoritairement bilingue

↘ une population très scolarisée

↘ un taux de chômage plus faible que dans
la MRC et le Québec

↘ des revenus relativement élevés

Fig. 15. Tranches de revenu total en 2020 pour la population âgée de 15 ans et plus
dans les ménages privés, 2021

Source : Statistique Canada, 2021
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MRC de Thérèse-de-Blainville Rosemère
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COLONISATION ET PREMIERS ÉTABLISSEMENTS

La ville de Rosemère a été colonisée à la fin du 17e siècle, mais
ce n’est que dans la seconde moitié du 18e siècle que les
premiers colons s’installent véritablement et commencent à
développer ce territoire. Le développement se fait
principalement sur le chemin de la Grande-Côte, qui constitue
l’axe fondateur de Rosemère.

PÉRIODE DE VILLÉGIATURE MARQUÉE PAR LA
NAISSANCE DE LA COMMUNAUTÉ ROSEMÈROISE

En 1898, la gare de Rosemère est construite et la région doit
son essor à la première locomotive du Canadien Pacifique. À
cette époque, Rosemère est reconnue comme un lieu de
villégiature de plus en plus attractif pour les estivants, qui
s’installent notamment en bordure de la rivière des Mille-Îles.
La chapelle, le Country Club, ainsi que le Club de golf sont
édifiés dans les années 1920. Ces organisations contribuent à
la formation de la communauté de Rosemère.

Les années 1920 marquent également le début de la phase de
construction de chalets notamment entre le chemin de la
Grande-Côte et la rivière des Mille-Îles, ainsi que sur l’île
Bélair et à proximité de la voie ferrée. Progressivement, les
estivants deviennent des résidents permanents, intensifiant
les exigences des résidents en matière de services
municipaux. Les citoyen(ne)s de Rosemère demandent alors à
se détacher de la paroisse Sainte-Thérèse et obtiennent gain
de cause en 1947 alors que Rosemère devient une paroisse à
part entière.

FONDATION DE LA VILLE

À la fin des années 1950, la paroisse est de plus en plus active et
la communauté de Rosemère est mobilisée par la création de
nombreux groupes et associations. En 1958, Rosemère obtient le
statut de ville et regroupe alors près de 5 500 habitants. Pendant
cette période et jusqu’en 1975, des habitations unifamiliales de
type bungalows, typiques des tissus suburbains, se construisent
au nord du chemin de la Grande-Côte, dans la partie deWestgate
et autour du golf.

À partir des années 1970, la ville de Rosemère développe ses
équipements publics, notamment la mairie, le centre
communautaire et l’office municipal d’habitation.

Fig. 16. Carte topographique, 1909
Source : BANQ, (1909). Carte topographique du Canada à l’échelle 1 :63 360. 31-H-12, Laval

Fig. 17. Carte topographique, 1944
Source : BANQ, (1944). Carte topographique du Canada à l’échelle 1 :63 360. 31-H-12, Laval

Fig. 18. Carte topographique, 1980
Source : BANQ, (1980). Carte topographique du Canada à l’échelle 1 :50 000. 31-H-12, Laval
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SUBURBANISATION

Les années 1980 et 1990 sont caractérisées par une forte
croissance démographique. Les secteurs Westgate, Ducharme,
Bleury, Maisonneuve, Jardin des Tourelles, Thorncliffe et Alises
se développent jusqu’en 1995. Entre les années 1995 et 2010, se
construisent les alentours du secteur des Vignobles, les
quartiers Langloiserie, des Villas, Clervaux, ainsi que la
requalification du Manoir Bleury.

À travers les années, la Ville de Rosemère a adopté divers
politiques et programmes ayant pour objet la protection de
l’environnement : renaturalisation des berges par la
démolition des chalets sur pilotis érigés au bord de la rivière
des Mille-Îles, création d’un comité consultatif
d’environnement, élaboration d’un plan directeur de
développement des parcs et des espaces verts, adoption de
réglementation encadrant la gestion de l’environnement, etc.
En effet, la préservation du cadre naturel enchanteur est une
valeur qui guide depuis longtemps le développement de la
ville.

CONSOLIDATION DU TERRITOIRE ET RENOUVEAU

Finalement, la plus récente phase de développement de
Rosemère est celle de la requalification, de la densification et
de la reconstruction de la ville sur elle-même. Aujourd’hui, le
territoire de la Ville de Rosemère est construit à 90 % et les
terrains vacants se font rares. En revanche, le potentiel de
terrains à requalifier est intéressant, notamment sur les sites
de la Place Rosemère, de l’ancien site du golf, ainsi qu’aux
abords du boulevard Labelle et du chemin de la Grande-Côte.
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Fig. 19. Grandes phases de développement
Source : Données géoréférencées, Communauté métropolitaine de Montréal (CMM), 2020
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ORIGINE DU TOPONYME DE ROSEMÈRE

En 1880, un officier du Canadien
Pacifique, J.P. Withers, s’installe
sur le territoire rosemèrois.
Charmé par la profusion des
rosiers sauvages, il surnomme la
région Rosemère, dont le suffixe
«mere » est un terme anglo-
saxon désignant le mot marais. Le
nom est par la suite enregistré à
Ottawa et subsiste depuis.
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Note: Les données font référence à la
période de développement moyenne
des zones agrégées par la CMM.
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Le territoire de Rosemère est dominé par la fonction
résidentielle qui occupe 46 % du sol. Les quartiers
résidentiels sont principalement monofonctionnels et
composés de maisons unifamiliales isolées. Ces quartiers
sont ponctués de quelques parcs.

La fonction commerciale est fortement présente sur le
territoire rosemèrois en occupant 7 % du territoire. Les
bâtiments commerciaux et de bureau se concentrent le
long du boulevard Labelle, notamment sur le site de la
Place Rosemère, et du chemin de la Grande-Côte.

La ville de Rosemère comprend également quelques
terrains institutionnels répartis le long du chemin de la
Grande-Côte et de la Montée Lesage. Ceux-ci accueillent
principalement des établissements scolaires.

Plusieurs terrains occupent un usage de conservation. Il
s’agit notamment des berges de la rivière des Mille-Îles et
de la rivière aux Chiens, des marécages et des marais.

Enfin, il n’y a pas de fonction industrielle, ni agricole sur le
territoire de Rosemère
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Fig. 20. Répartition des usages
Source : Communauté métropolitaine de Montréal (CMM), 2020
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Fig. 21. Utilisation du sol
Source : Données géoréférencées, Communauté métropolitaine de Montréal (CMM), 2020
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Fig. 22. Logements privés occupés selon la période de construction
Source : Statistique Canada, 2021 TYPOLOGIE PROPORTION

Maison unifamiliale 80,6 %

Maison jumelée 1,0 %

Maison en rangée 4,1 %

Appartement ou plain-pied dans un duplex 1,3 %

Appartement dans un immeuble de moins
de cinq étages (autre que dans un duplex)

12,8 %

Appartement dans un immeuble de cinq
étages ou plus

0,0 %

Maison mobile et autres types de logements 0,1 %

UNE OFFRE RÉSIDENTIELLE HOMOGÈNE

La ville de Rosemère est reconnue pour la qualité de ses
quartiers résidentiels composés d’un cadre bâti de grande
valeur et de terrains de grandes dimensions développés le
long de rues bordées d’une canopée abondante, formant un
paysage champêtre distinctif.

En date de 2021, le marché résidentiel de la ville de Rosemère
comptait 5 250 logements privés, la plupart étant des maisons
unifamiliales isolées, composant 80,6 % du parc immobilier de
la ville (58,5% en comparaison dans la MRC). L’engouement
pour la maison pavillonnaire se reflète également sur le mode
de tenure des logements puisque la grande majorité des
ménages sont propriétaires (88,1%), dont 4,1% sont
copropriétaires. (Figures 24 et 25)

Le marché résidentiel de Rosemère est hautement convoité et
la valeur moyenne des propriétés privées est évaluée à
446 824$, soit une valeur 25% supérieure à celle des
propriétés de la MRC (337 073$). La valeur moyenne des
logements a augmenté de près de 57% depuis 2006, suivant la
même tendance que le marché immobilier de la région
métropolitaine de Montréal s’avérant en pleine effervescence.

Bien que les propriétés soient plus cossues à Rosemère, on
constate que les ménages propriétaires rosemèrois
dépensent moindrement que ceux de la MRC chaque mois
(1 108$ comparativement à 1 206$). Cela peut être
partiellement expliqué par un taux de taxation moindre à
Rosemère.

Près de 1 500 nouvelles unités résidentielles ont été construites
à Rosemère depuis 1990. Cependant, le rythme annuel des
mises en chantier a progressivement baissé depuis cette date,
les espaces vacants étant de plus en plus rares avec les
années. L’inventaire des mises en chantier par typologie
démontre que les maisons unifamiliales et les appartements
dans les immeubles de moins de cinq étages se sont construits
en nombre presque égal depuis la dernière décennie.
Soulignons que les appartements dans les immeubles de
moins de cinq étages représentent la seconde typologie en
importance, soit 12,8% du parc de logement. (Figures 25 et 26)

Le marché immobilier de Rosemère est donc relativement peu
diversifié, ce qui engendre certains enjeux.

D’une part, l’accessibilité au logement pour les ménages
modestes est limitée parce que les propriétés privées sont
dispendieuses et l’offre locative peu développée. En effet, seuls
11,8% des ménages sont locataires et 9,8% d’entre eux
bénéficient de subventions à leur logement. À cet égard, on
compte 111 logements sociaux ou abordables sur le territoire
rosemérois. (Figure 24)

D’autre part, avec une population vieillissante, Rosemère fait
face à une problématique de rétention de sa population la plus
âgée. On compte quelques logements pour aînés autonomes
sur le territoire de Rosemère, mais lorsque leurs besoins
s’intensifient, ceux-ci sont amenés à déménager dans une
autre ville de la MRC.

Enfin, la possibilité d’élargir l’offre résidentielle représente
une opportunité, alors que de nouveaux projets immobiliers
voient le jour et que certains sites sont convoités à des fins de
développement et de consolidation, à savoir l’ancien golf et la
Place Rosemère.

Fig. 23. Répartition des ménages selon le mode de tenure de leur logement
Source : Statistique Canada, 2021

Fig. 24. Répartition des logements par typologie
Source : Statistique Canada, 2021
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Fig. 25. Répartition des mises en chantier par typologie
Source : Société canadienne d’hypothèques et de logement, 2018, Ville de Rosemère, 2020.

FONCTION RÉSIDENTIELLE

PORTRAIT DU TERRITOIRE

DES QUARTIERS AU CARACTÈRE CHAMPÊTRE

Le tissu résidentiel est relativement ancien, avec 85% des
logements construits depuis plus de 30 ans. Bien que le cadre
bâti soit d’une autre époque, son entretien au fil des ans
contribue aujourd’hui à la qualité paysagère des quartiers. On
y trouve une variété de styles architecturaux, dont certains
présentent un intérêt patrimonial, par exemple, l’architecture
d’inspiration Arts and Crafts, le bungalow ancien, l’édifice de
type vernaculaire américain, la maison à toit mansardé ou à
fausse mansarde, etc.

On observe depuis quelques années le phénomène de
démolition des constructions résidentielles anciennes au
détriment de nouvelles interventions architecturales qui
dénaturent le milieu naturel et le bâti existant. Dans certains
quartiers, de nouvelles insertions de bâtiments rompent la
ligne directrice architecturale du milieu en ne respectant pas
les gabarits et la composition architecturale du voisinage.

Fig. 26. Exemple de maison au toit mansardé, chemin de la Grande-Côte
Source : Google Street View

Fig. 27. Exemple de maison de type vernaculaire américain, chemin de la Grande-
Côte

Source : Google Street View

FONCTION RÉSIDENTIELLE EN BREF,

↘ un cadre bâti construit majoritairement
depuis plus de 30 ans

↘ une vaste majorité de maisons
unifamiliales isolées

↘ un marché immobilier ayant une valeur
élevée

↘ une faible offre en logements locatifs

↘ une absence de résidences pour
personnes âgées non-autonomes

↘ un fort caractère champêtre associé au
couvert végétal abondant

↘ un cadre bâti bien entretenu et aux styles
architecturaux variés

Fig. 28. Exemple de maison d’inspiration Arts and Crafts, rue Robert
Source : Google Street View
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L’économie de Rosemère repose en grande partie sur la fonction
commerciale de son territoire, celle-ci positionnant la ville
comme une destination commerciale de choix à l’échelle de la
Couronne nord de la région métropolitaine.

On dénote trois principaux pôles commerciaux à Rosemère aux
vocations distinctes : la Place Rosemère, le boulevard Labelle et
le chemin de la Grande-Côte.

UN ENJEU DE SATURATION DU MARCHÉ COMMERCIAL

La fonction commerciale totalise plus de 190 000 m2 sur le
territoire dont près de 7 000 m2 sont vacants en 2016.
L’abondance de locaux vacants est un symptôme de l’état de
suroffre observé et ce, tant pour l’offre de nature locale que
régionale. Autrement dit, l’offre outrepasse la demande. Cette
situation menace la variété, la vitalité et le positionnement du
pôle d’attraction commercial.

La fragilité de la structure commerciale actuelle menace la
santé financière de la ville puisque près de la moitié de ses
revenus de taxation proviennent de la fonction commerciale.

FONCTION COMMERCIALE EN BREF,

↘ une destination commerciale à l’échelle
régionale

↘ un marché commercial saturé qui
comprend quelques fragilités

↘ un potentiel de consolidation à des fins
mixtes sur le site de la Place Rosemère

↘ une vocation commerciale indéfinie et une
offre diffuse sur le boulevard Labelle

↘ une offre importante en services sur le
chemin de la Grande-Côte quoique
dispersée

N

Limite de la ville de Rosemère
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Fig. 29. Utilisation du sol
Source : Données géoréférencées, Communauté métropolitaine de Montréal (CMM), 2020
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PLACE ROSEMÈRE : UN PÔLE D’ATTRACTION
RÉGIONAL

La Place Rosemère compte pour près de la moitié de l’offre
commerciale de Rosemère et attire 7 500 000 visiteurs par
année de provenance régionale. On y trouve une importante
diversité de commerces et la Place Rosemère revêt une
vocation axée sur la mode et le commerce de vêtements.

Le site de la Place Rosemère offre un potentiel de consolidation
à des fins mixtes afin d’y inclure les fonctions de bureau,
institutionnelles et résidentielles. La transformation de la Place
Rosemère en un milieu de vie et de travail complet et animé à
toutes heures de la journée, pourrait avoir des effets
structurants sur l’offre commerciale qu’on y trouve, ainsi que
sur son positionnement. En somme, l’évaluation du potentiel
commercial recommande de limiter la création de nouvelles
zones commerciales à proximité de la Place Rosemère et d’y
concentrer les nouveaux établissements.

BOULEVARD LABELLE : UNE ARTÈRE À VOCATION
INDÉFINIE

Le boulevard Labelle est doté d’une offre commerciale diverse
où aucun secteur spécifique ne prédomine permettant de
préciser sa vocation. L’artère se positionne au plan local et
régional.

Elle comprend la plus importante offre de biens courants, de
biens réfléchis et de restauration de la ville, ainsi qu’en services
tant régionaux que locaux. Toutefois, certains îlots
commerciaux pourraient faire l’objet d’une requalification et
d’une consolidation, car l’offre y est diffuse et l’absence d’une
masse critique augmente la fragilité des commerces.

CHEMIN DE LA GRANDE-CÔTE : UNE OFFRE LOCALE

Le Chemin de la Grande-Côte accueille une offre importante de
commerces de proximité et de services locaux. Cependant,
cette offre est très dispersée le long de cet axe routier, nuisant
au dynamisme de l’artère. L’évaluation du potentiel commercial
suggère la concentration de l’offre commerciale en un point
central, à proximité de la gare de train de banlieue, qui génère
un fort achalandage. Cependant, la clientèle locale peine à
satisfaire l’offre commerciale abondante à l’heure actuelle et le
taux d’inoccupation sur cet axe est de 16,4 % en date de 2016.

Fig. 30. Répartition des superficies commerciales par typologie, Place Rosemère
Source : Demarcom, 2016

Fig. 31. Répartition des superficies commerciales par typologie, Boulevard Labelle
Source : Demarcom, 2016

Fig. 32. Répartition des superficies commerciales par typologie, Chemin de la Grande-
Côte

Source : Demarcom, 2016
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La ville de Rosemère bénéficie d’une gamme étendue
d’équipements collectifs lui permettant de fournir des
services municipaux de qualité et de répondre aux différents
besoins de la population.

Sur le plan des établissements scolaires, on compte quatre
écoles primaires et trois écoles secondaires. À l’exception de
l’Académie Sainte-Thérèse campus Rosemère et de l’Externat
Sacré-Cœur qui sont des institutions privées, les écoles sont
publiques et se rangent sous la gouverne de la Commission
scolaire de la Seigneurie-des-Milles-Îles (CSSMI), dans le cas
des écoles francophones, ou de la Commission Sir-Wilfrid-
Laurier, dans le cas des écoles anglophones. En effet, on
trouve une école primaire et une école secondaire
anglophone.

De plus, la ville de Rosemère fait partie du centre intégré de
santé et services sociaux (CISSS) des Laurentides et
comprend sur son territoire le centre d’hébergement Hubert-
Maisonneuve ainsi que le Centre de réadaptation en
déficience intellectuelle et trouble du spectre de l’autisme. La
plupart des services de santé du CISSS des Laurentides sont
situés dans les villes voisines, à une distance variant entre 5 à
10 km de Rosemère.
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Fig. 33. Équipements collectifs
Source : Données géoréférencées, Communauté métropolitaine de Montréal (CMM), 2020
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La ville compte plusieurs installations pour accueillir
différentes activités communautaires, récréatives et
culturelles : un aréna, une bibliothèque, un centre
communautaire, un centre culturel, divers plateaux sportifs
tels que des terrains de tennis, de baseball, de soccer, des
patinoires extérieures, des piscines extérieures et un club de
curling, etc.

La ville dispose également de plusieurs infrastructures lui
permettant de fournir ses services. À cet effet, on trouve sur
le territoire l’hôtel de ville, l’écocentre, les travaux publics, la
régie intermunicipale d’assainissement des eaux ainsi qu’un
poste de police de quartier spécialisé en police de proximité,
identité judiciaire, enquêtes et analyse et renseignements
criminels.

Enfin, on trouve quatre lieux de culte sur le territoire issu de
diverses confessions religieuses.
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ÉQUIPEMENTS COLLECTIFS EN BREF,

↘ des équipements collectifs variés

↘ une desserte essentiellement concentrée
le long du chemin de la Grande-Côte

↘ deux pôles rassemblant une plus forte
concentration d’équipements collectifs, à
vocation locale et à vocation récréative

↘ des investissements importants à prévoir
pour l’entretien et le développement des
infrastructures

UNE OFFRE CONCENTRÉE AU CENTRE DE LA VILLE

L’analyse de la desserte en équipements collectifs démontre
que peu importe leur typologie, les équipements collectifs se
concentrent pour la plupart le long du chemin de la Grande-
Côte, au centre du territoire rosemèrois. L’ouest du territoire
s’en voit désavantagé par l’absence d’équipement collectif à
proximité des quartiers résidentiels.

Par ailleurs, on constate la présence de deux concentrations
d’équipements collectifs. D’une part, le pôle civique, au
croisement du chemin de la Grande-Côte et de la rue Hector,
rassemble une école primaire et secondaire, la bibliothèque
municipale, le centre d’hébergement Hubert-Maisonneuve,
ainsi que deux églises. La portée locale de ces équipements
lui confère une vocation municipale.

D’autre part, à proximité du parc Charbonneau, se trouve le
pôle récréatif qui comprend l’aréna et la gamme
d’installations du parc Charbonneau, à savoir des terrains de
soccer, un planchodrome, une descente de bateaux, des jeux
d’eau, ainsi que des aménagements pour la détente et la
contemplation. Le parc se connecte par ailleurs au marais
Miller et son réseau de sentiers pédestres. Ses qualités
paysagères et son offre en équipements récréatifs en font une
destination qui dépasse les limites de Rosemère. Le pôle
récréatif comprend également l’ensemble des services
publics municipaux (hôtel de ville, travaux publics, poste de
police et de pompiers, etc.).

DES ENJEUX RELATIFS AUX INFRASTRUCTURES

La Ville compose cependant avec plusieurs enjeux concernant
ses infrastructures, notamment l’optimisation de la
performance du réseau d’égouts sanitaires afin d’éliminer les
déversements des eaux usées non traitées. Les
investissements porteront également sur la réfection de
certaines infrastructures routières désuètes. La Ville
reconnaît le besoin de planifier les infrastructures à long
terme et d’équilibrer les ressources financières octroyées
pour l’entretien des infrastructures existantes et le
développement de nouvelles.

Fig. 34. Bibliothèque de Rosemère
Source : Ville de Rosemère

Fig. 35. Hôtel de ville
Source : Ville de Rosemère
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Occupant une superficie totalisant plus de 72 hectares, la ville
de Rosemère compte 25 parcs et espaces verts répondant aux
besoins en matière de récréation et de pratique sportive.

UNE DESSERTE RELATIVEMENT ÉQUILIBRÉE

Avec un ratio de parcs de 3,06 hectares pour 1000 habitants, la ville
de Rosemère répond amplement à la norme nord-américaine
National Recreation and Park Association préconisant un minimum
de 2,5 hectares pour 1000 habitants. À cet égard, on retrouve une
importante variété de parcs et d’espaces verts qui se distinguent
par leur taille, leur offre en équipements récréatifs et sportifs et
leur accessibilité.

La desserte est constituée de grands parcs (Charbonneau,
Hamilton et Bourbonnière), de parcs-écoles (Alpha, McCaig et
Sacré-Cœur), d’une quinzaine de parcs locaux, ainsi que demarais
pourvus de sentiers piétons (Bouthillier, Tylee), entre autres.
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Fig. 36. Desserte en parcs et espaces verts
Source : Ville de Rosemère, Lemay, 2019
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On constate que l’offre est répartie de façon relativement
homogène sur le territoire en considérant une aire
d’influence d’un rayon de 400 mètres, équivalente à 5 minutes
de marche, autour de chaque parc et espace vert.

Toutefois, certains secteurs s’avèrent situés au-delà de 400
mètres d’un parc ou d’un espace vert. Une absence de
desserte en parcs et espaces verts est particulièrement notée
au nord de l’autoroute 640, à proximité de la limite sud-ouest
du territoire municipal et sur le site de l’ancien club de golf.

À l’occasion, la faible connectivité de la trame de rue est un
obstacle à l’accessibilité de ces espaces. Certains milieux
résidentiels sont plus éloignés des parcs qu’il n’en paraît en
vol d’oiseau, tel que le parc Longstaff, en raison de la
configuration de la trame de rue. À l’inverse, certains parcs,
tels que le parc Lacroix, sont pourvus de chemins piétons qui
en améliorent l’accessibilité.
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UNE ADAPTATION DE L’OFFRE À L’ÉVOLUTION
DÉMOGRAPHIQUE ET AUX PROJETS DE
REDÉVELOPPEMENT À VENIR

À l’heure actuelle, l’offre en équipements récréatifs et en
installations au sein des parcs et espaces verts est
essentiellement axée sur les besoins des enfants et des
jeunes familles.

Or, à la lumière des projections démographiques qui
anticipent une diminution du nombre d’enfants et une
augmentation des personnes âgées sur le territoire,
l’utilisation des parcs et espaces verts devrait s’y adapter. Tout
en maintenant les acquis, l’offre en équipements et en
installations récréatives et sportives devra répondre aux
besoins évolutifs de la population. Par exemple, il pourrait être
opportun de bonifier les réseaux de déplacements actifs de
parcours d’exercices (ex. : gym extérieur) pour relier les parcs
et espaces verts. Ceci pourrait stimuler la pratique d’activités
sportives et récréatives axées sur les déplacements (ex. :
marche, course, vélo, etc.), celles-ci étant prisées par les
adultes et aînés. Également, des plateaux sportifs pourraient
être implantés pour la pratique de sports émergents comme
le pickelball. La bonification de l’offre d’espaces et
d’équipements sportifs et de loisirs, tant intérieurs
qu’extérieurs, est un élément à considérer afin d’accroître les
occasions de socialisation et de contrer la solitude au sein de
la population.

Malgré un vieillissement démographique projeté qui influera
sur l’utilisation des parcs et espaces verts, les projets de
redéveloppement de la Place Rosemère et du site de l’ancien
club de golf présentent le potentiel de transformer le profil
démographique en attirant de plus jeunes ménages. Toutefois,
la composition des ménages au sein de ces projets est
dépendante des typologies de logements proposées.

La planification en amont de nouveaux parcs et espaces verts
apparaît néanmoins inévitable pour répondre à la future
demande. Le site de l’ancien club de golf offre un important
potentiel de bonification de l’offre municipale, notamment en
proposant un parc d’envergure et en implantant une diversité
d’installations destinées à différents types d’usagers. Le
caractère naturel et paysager du site soulève également
l’opportunité de planifier les différents parcs en préservant les
zones les plus intéressantes au plan écologique et
ornemental, tout en assurant la connectivité et l’accessibilité
de ces espaces depuis les espaces construits.

Fig. 37. Installations récréatives destinées aux enfants et adolescents, Place des
jeunes, parc Charbonneau

Source : Tessier Récréo-Parc

Fig. 38. Sentier du marais Bouthillier situé à proximité du site patrimonial du Ma-
noir-Bleury-Bouthillier

Source : Flickr

PARCS ET ESPACES VERTS EN BREF,

↘ une desserte relativement généreuse et
répartie également à travers le territoire

↘ une offre en équipements et installations
particulièrement destinée aux enfants et
familles

↘ une adaptation de l’offre aux besoins des
adultes et aînés à prévoir avec l’évolution
démographique anticipée

↘ des parcs et espaces verts à prévoir en
amont au sein des grands projets de
redéveloppement
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ÉLÉMENTS PATRIMONIAUX EN BREF,

↘ une préservation de la valeur
patrimoniale des bâtiments et sites
classés et cités

↘ bâtiments résidentiels au cachet
patrimonial ponctuant le territoire

↘ un enjeu relatif à l’altération de
l’authenticité architecturale des
bâtiments

Fig. 39. Maison Louis-Philippe-Hébert
Source : Répertoire du patrimoine culturel du Québec

La ville de Rosemère comprend plusieurs sites d’intérêt
patrimonial, témoins de son riche passé.

DES VESTIGES DU PASSÉ CLASSÉS ET CITÉS

Le Domaine Louis-Philippe-Hébert à Rosemère comprend la
maison Louis-Philippe-Hébert, un atelier et une remise,
identifiés comme site patrimonial classé en vertu de la Loi sur
les Biens culturels. Ce site présente un intérêt patrimonial au
plan historique et architectural. Il s’agissait du lieu de
villégiature de la famille de Louis-Philippe Hébert, un
important sculpteur ayant marqué le paysage québécois et
canadien. L’architecture sobre et homogène des bâtiments et
l’intégration harmonieuse au paysage pittoresque de la rivière
des Mille-Îles sont des caractéristiques représentatives de
l’époque de villégiature de Rosemère.

De plus, six sites patrimoniaux sont cités par la Ville de
Rosemère. Il s’agit de la Maison Hamilton, du Manoir Bleury-
Bouthillier, de la Maison Tylee, de la Maison Hubert-
Maisonneuve, de la maison Twin Chimney ainsi que de la
Propriété de l’archevêché (maison Val-Marie).

UN PATRIMOINE RÉSIDENTIEL À PROTÉGER

La MRC Thérèse-De Blainville dénombre 57 bâtiments et
constructions d’intérêt patrimonial via son inventaire du
patrimoine bâti régional. Par ailleurs, la Ville de Rosemère
compte une liste de bâtiments identifiés pour leur valeur
patrimoniale en supplément. Il s’agit essentiellement de
bâtiments résidentiels de différents styles architecturaux. On
trouve notamment parmi les bâtiments répertoriés certains de
l’architecture de style vernaculaire américain, des maisons à
fausse mansarde, des bungalows anciens, des maisons
d’inspiration Arts and Crafts, des maisons à fausse mansarde,
ainsi que des constructions de style éclectique.

La MRC répertorie également des ensembles d’intérêts
patrimoniaux plus marquants par leur concentration d’édifices
patrimoniaux ayant conservé un degré d’authenticité
architecturale, leur qualité paysagère, leur intérêt historique ou
identitaire, ainsi que la qualité architecturale des bâtiments
qu’on y retrouve. Ainsi, le chemin de la Grande-Côte est identifié
comme un corridor d’intérêt patrimonial.

Ceci étant dit, la qualité patrimoniale estmenacée par lemanque
d’entretien et l’altération de l’authenticité architecturale des
bâtiments patrimoniaux. En effet, plus de lamoitié des bâtiments
évalués dans le cadre de l’inventaire du patrimoine bâti régional
possèdent une valeur d’authenticité moyenne ou faible.
Autrement dit, la quasi-totalité ou la totalité des composantes et
des matériaux d’origine de ces bâtiments se sont perdues au fil
des ans, ce qui entraîne un affaiblissement de la qualité et de la
valeur architecturale et patrimoniale des bâtiments plus
anciens.

CÔTE DE VALEUR D’AUTHENTICITÉ NOMBRE %

Excellent 2 2,9 %

Supérieure 11 15,9 %

Bonne 18 26,1 %

Moyenne 33 47,8 %

Faible 5 7,2 %

TOTAL 69 100,0 %

Fig. 41. Maison Twin-Chimney
Source : Image libre de droits

Fig. 42. Valeur d’authenticité des bâtiments inventoriés par la MRC
Source : MRC de Thérèse-De Blainville
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Le territoire de la ville de Rosemère est pourvu de plusieurs
infrastructures de transport, assurant les déplacements
véhiculaires, en mode collectif et en mode actif.

LA PRÉDOMINANCE DE L’AUTOMOBILE COMME
MODE DE TRANSPORT

Les Rosemèrois(es) utilisent en forte majorité l’automobile
comme mode de transport principal pour tous leurs
déplacements. Selon l’Enquête Origine-Destination réalisée
en 2018 par l’Autorité régionale de transport métropolitain
(ARTM), ce sont près de 140 000 déplacements qui sont
enregistrés quotidiennement sur le territoire des villes de
Rosemère, Lorraine et Bois-des-Filion, regroupées pour les
fins de l’étude. On estime que la grande majorité des
déplacements sont réalisés en voiture (89%), et dans une
proportion égale en transport collectif et en transport actif (6%
et 5% respectivement). Comparativement à la précédente
Enquête Origine-Destination réalisée en 2013, il s’agit d’une
légère hausse d’utilisation du transport collectif et actif (4%
chacun) au détriment du transport en auto (92%). Le nombre
moyen de véhicule par ménage est estimé à 1,9.

À l’échelle de la ville, selon le recensement de 2016 réalisé par
Statistique Canada, on constate que 8 Rosemérois(es) sur 10
(83,3%) se déplacent en voiture pour se rendre
quotidiennement au travail, comparativement à 12,0% en
transport collectif et 3,7% à la marche ou à vélo.

De plus, l’analyse des déplacements démontre que la plupart
des trajets réalisés au courant d’une journée moyenne sont
internes aux villes de Rosemère, Lorraine et Bois-des-Filion
(36%). Autrement, les principales destinations en provenance
de ces villes sont Laval (12%), Montréal (11%), d’autres villes
de la Couronne Nord, ainsi qu e les villes voisines, soit Sainte-
Thérèse, Blainville, Terrebonne, Boisbriand. Seuls les
déplacements à destination de Montréal (74,1%) et Sainte-
Thérèse (21,0%) ont une part modale en transport en commun
importante. (Enquête Origine-Destination, ARTM, 2013)

Les déplacements ayant pour destination Rosemère
proviennent essentiellement des villes de Blainville, Lorraine,
Terrebonne, Sainte-Thérèse et Laval.

COURONNE NORD
11%

COURONNE SUD
1%

MONTRÉAL
11%

LAVAL
12%

BLAINVILLE
8%

TERREBONNE
6%

BOISBRIAND
6%

SAINTE-
THÉRÈSE

10%
ROSEMÈRE,
LORRAINE ET

BOIS-DES-FILION
36%

Fig. 40. Modes de transport pour tous les motifs au courant d’une journée moyenne,
villes de Rosemère, Lorraine et Bois-des-Filion

Source : ARTM, 2018

Fig. 43. Origine et destination des déplacements pour les villes de Rosemère, Lor-
raine et Bois-des-Filion sur 24h

Source :ARTM, 2013, adapté par WSP
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UNE ACCESSIBILITÉ FACILITÉE PAR LE RÉSEAU
ROUTIER SUPÉRIEUR

La ville de Rosemère jouit d’une accessibilité routière
avantageuse grâce au réseau routier supérieur. Celui-ci est
constitué de l’autoroute 640 qui borde le territoire, du
boulevard Labelle (route 117) qui la relie à la ville de Sainte-
Thérèse au nord et la ville de Laval au sud via le pont Marius-
Dufresne, ainsi que du chemin de la Grande-Côte (route 344)
qui est un axe est-ouest traversant plusieurs villes de la rive
nord. Le réseau est complété par quelques boulevards et
artères collectrices.

À Rosemère, on constate quelques problèmes de congestion
routière en heure de pointe, notamment le long du boulevard
Labelle et aux croisements avec l’autoroute 640, le boulevard
Bouthillier et le chemin de la Grande-Côte. À cet égard, on
observe un fort transit véhiculaire sur le chemin de la Grande-
Côte qui rassemble plusieurs générateurs d’achalandage,
dont la gare de train de banlieue et ses stationnements
incitatifs et les écoles. Cet axe apparaît comme le principal
lien de transit est-ouest, secondé, partiellement, du boulevard
Roland-Durand.

MOBILITÉ - RÉSEAU ROUTIER

PORTRAIT DU TERRITOIRE

De plus, la fluidité de la circulation est affectée par les
nombreux panneaux d’arrêts toutes directions aux
intersections des rues locales, qui sont employés comme une
mesure d’apaisement de la circulation. Or, le MTQ conseille
d’employer d’autres mesures pour apaiser la circulation que
les panneaux d’arrêts, car ceux-ci nuiraient à la fluidité des
déplacements.

Fig. 44. Réseau routier
Source : Données géoréférencées, Adresses Québec, ministère de l’Énergie et des Ressources naturelles (MERN), 2015

Fig. 45. Chemin de la Grande-Côte, le principal axe de transit est-ouest
Source : Ville de Rosemère
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des-Filion, entre autres. Cinq lignes ont pour terminus la gare
de Rosemère. Les lignes se concentrent essentiellement aux
périodes de pointes du lundi au vendredi. Autrement, la
fréquence des lignes régulières est de maximum 60 minutes.

L’analyse des zones d’influence du réseau de transport collectif
démontre que la quasi-totalité du territoire de Rosemère est
desservie. La zone d’influence est définie comme une distance
à vol d’oiseau d’environ 250 mètres autour des arrêts, soit une
distance de marche jugée acceptable pour favoriser l’utilisation
du transport collectif. Ceci étant dit, plusieurs lignes d’autobus
desservant le centre du territoire offrent un service concentré
lors des périodes de pointe du matin et du soir, en semaine.
Ainsi, en dehors de ces périodes, le service est presque
inexistant pour plusieurs résidents de Rosemère. De plus,
l’offre de transport collectif privilégie les déplacements
externes, mais n’offre que peu d’options pour les déplacements
à même la ville de Rosemère.

UNE DESSERTE EN TRANSPORT COLLECTIF AXÉE
VERS L’EXTÉRIEUR DE LA VILLE

Le point focal du réseau de transport collectif de la ville de
Rosemère est constitué de la gare de train de banlieue de la ligne
Exo 2 — Saint-Jérôme reliant Rosemère au centre-ville de
Montréal en environ 55 minutes. Pour subvenir aux
déplacements pendulaires quotidiens, les déplacements en
direction de Montréal sont fréquents en heure de pointe matinale
et inversement en heure de pointe du soir. On dénote toutefois
une utilisation substantielle du réseau de train qui nuit au confort
des usagers.

La gare de train encourage les déplacements multimodaux par
ses stationnements incitatifs comptant des espaces dédiés au
covoiturage et des supports à vélo, ainsi que par le passage de
quelques lignes autobus se rabattant vers la gare en
synchronisation avec les passages du train. De plus, en 2017, on
estimait le taux d’occupation moyen annuel du stationnement
incitatif à 87%, présentant des enjeux de saturation aux heures
de pointe. Selon l’enquête Train 2017 réalisée par Exo, 1 096
usagers embarquent quotidiennement à la gare de Rosemère.
69% des usagers s’y rendent en automobile, 19% en transports
actifs et près de 11% en transport collectif.

Dix lignes régulières desservent la ville de Rosemère et la relient
aux villes de Sainte-Thérèse, Laval, Lorraine, Terrebonne, Bois-
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TYPOLOGIE NOMBRE DE PLACES

Stationnement incitatif 382

Covoiturage 7

Personnes à mobilité réduite 3

Support à vélo 64

Fig. 46. Réseau routier
Source : Données géoréférencées, Exo - Secteur Laurentides, 2019, WSP, 2019

Fig. 46. Offre de stationnement à la gare Rosemère
Source : WSP
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UN RÉSEAU CYCLABLE AXÉ SUR LES
DÉPLACEMENTS RÉCRÉATIFS

Le réseau cyclable de la ville de Rosemère s’étend sur 29,2 km
et est constitué de pistes cyclables en site propre, de bandes
cyclables bidirectionnelles et de pistes en chaussée désignée.
Le territoire est également traversé par le tronçon no2 de la
Route verte, reliant Montréal à la région des Laurentides.

À la lumière de l’examen du réseau cyclable, on constate que
les générateurs de déplacements sont peu desservis et la
plupart des trajets présentent des détours importants qui ne
suivent pas les axes principaux de la ville. Ainsi, le principal défi
de la Ville de Rosemère est d’offrir un réseau cyclable qui soit
attractif et sécuritaire pour les déplacements à vélo utilitaires.

Pour être attractif, le réseau cyclable doit permettre aux
cyclistes de se déplacer sécuritairement et efficacement sur
les axes nord-sud/est-ouest les plus directs, soit le chemin de
la Grande-Côte et le boulevard Labelle. Or, ces axes ne sont
pas pourvus d’aménagements cyclables, pouvant occasionner
davantage de conflits d’usages et décourager les
déplacements en vélo. De plus, on dénote que plusieurs
aménagements cyclables présentent des discontinuités et/ou
des normes minimales en matière de sécurité, notamment les
bandes bidirectionnelles et les chaussées désignées.

DES AMÉNAGEMENTS POUR PIÉTONS PEU
INVITANTS

Le réseau piétonnier est relativement limité alors que seuls
les principaux axes sont aménagés de trottoirs, pour la
plupart d’un seul côté de la chaussée. Il convient de
mentionner que les infrastructures sur le chemin de la
Grande-Côte, les boulevards Labelle, Roland-Durand et
Bouthillier et la montée Lesage présentent de nombreuses
discontinuités qui nuisent à la sécurité des piétons et à
l’accessibilité universelle du réseau.

De plus, on constate que, malgré la présence de trottoirs, le
parcours piéton est relativement pauvre le long des
boulevards Labelle et Bouthillier, les principales artères
commerciales de la ville, alors que ces axes sont dotés d’un
paysage fortement minéralisé et d’une faible qualité visuelle.

On trouve également plusieurs sentiers piétons qui
permettent de court-circuiter la trame de rue organique des
quartiers résidentiels.

Enfin, la configuration du domaine public privilégiant la
fluidité des déplacements véhiculaires soulève, à quelques
endroits, des problématiques de conflits d’usage et de
sécurité, particulièrement sur les principaux axes de transit.
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Fig. 48. Réseau de transport actif
Source : WSP, 2019
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RÉSEAU ROUTIER EN BREF,

↘ un accès stratégique par la présence du
réseau autoroutier et des routes
nationales

↘ des problèmes de congestion routière en
heure de pointe, notamment dans l’axe
est-ouest

↘ la multiplication de panneaux d’arrêts
dans les quartiers résidentiels, qui sont
mal adaptés au réseau local

↘ une configuration du réseau et du domaine
public privilégiant la fluidité de la
circulation, occasionnant des conflits
d’usage à quelques endroits

RÉSEAU DE TRANSPORT COLLECTIF EN BREF,

↘ une desserte concentrée aux heures de
pointe, en lien avec le réseau du train de
banlieue

↘ une faible offre pour desservir les
déplacements internes à la ville

↘ plusieurs arrêts qui sont dépourvus de
trottoir, ce qui nuit à l’accessibilité
universelle

↘

RÉSEAU DE TRANSPORT ACTIF EN BREF,

↘ une carence d’aménagements cyclables
sur les axes artériels et collecteurs qui
faciliteraient les déplacements utilitaires

↘ des aménagements cyclables extensifs
peu sécuritaires

↘ des discontinuités dans le réseau nuisant
à l’efficacité et à la sécurité des
déplacements actifs

↘ des déplacements piétons faiblement
conviviaux le long des artères
commerciales

↘ des sentiers piétons qui réduisent les
distances de parcours dans les quartiers
résidentielsFig. 47. Gare de train de banlieue Rosemère

Source : Ville de Rosemère

Fig. 48. Boulevard Labelle
Source : Éric Mondou

Fig. 49. Absence de piste cyclable sur le chemin de la Grande-Côte
Source : Daniel Therrien
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Ville verte, Rosemère bénéficie d’un paysage urbain verdoyant
caractérisé par l’omniprésence d’arbres matures, tant sur le
domaine public que sur le domaine privé du territoire, ainsi
que par la présence de sites d’intérêt écologique.

UNE CANOPÉE ABONDANTE

À travers son urbanisation, la ville de Rosemère a reconnu
l’importance du patrimoine arborescent et s’est
progressivement positionnée comme chef de file en matière
environnementale en adoptant divers règlements,
programmes, politiques et activités de sensibilisation.

Aujourd’hui, la ville se démarque pour l’abondance de sa
foresterie urbaine, la qualité de ses embellissements horticoles
et l’importance de son réseau de parcs et espaces verts. À cet
égard, elle a obtenu plusieurs prix et distinctions reconnaissant
son leadership sur le plan de la protection de l’environnement.

La Ville de Rosemère présente un indice de canopée élevé qui
la place au 15e rang parmi les 82 municipalités de la CMM
ayant le plus haut ratio de canopée. Parmi ces municipalités,
seulement quelques-unes ont une vocation entièrement
urbaine (sans zonage agricole ou sans villégiature). L’indice
de canopée de la Ville de Rosemère est de 41,7 %. La majorité
de cette canopée (65 %) est située sur des terrains privés, 32
% sur des terrains municipaux et 3% sur des terrains

institutionnels. La grande couverture arborée de la Ville de
Rosemère est une richesse paysagère à préserver, entretenir
et mettre en valeur.

Malgré la menace de l’agrile du frêne sur la foresterie urbaine,
par la mise en œuvre de sa stratégie de plantation, la Ville de
Rosemère prévoit atteindre un indice de canopée de 45% d’ici
2045.

En effet, la Ville est proactive dans la gestion de cet enjeu grâce
à un plan d’action qui vise à remplacer 50 % des frênes abattus
sur le domaine public. On estime la présence
d’approximativement 800 frênes dans les rues et les parcs, et
bien davantage sur le domaine privé. À cet égard, plusieurs
stratégies sont mises en oeuvre par la Ville afin de lutter contre
la propagation de l’agrile du frêne.

La présence d’arbres et leur localisation coïncident avec la
répartition géographique des îlots de chaleur et de fraîcheur
sur le territoire. La plupart des quartiers résidentiels, des parcs
et espaces verts, les abords de la rivière des Mille-Îles ainsi que
l’ancien club de golf constituent des îlots de fraîcheur, tandis
que les abords du boulevard Labelle et la Place Rosemère, sont
des îlots de chaleur urbains majeurs. Les îlots de chaleur sont
des secteurs comportant de larges espaces minéralisés liés
aux voies de circulation et aux aires de stationnement et ne
comptent que très peu d’arbres.
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Fig.52. Îlots de fraîcheur et de chaleur
Source : Données géoréférencées, Institut national de santé publique du Québec (INSPQ), 2020
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DES SITES D’INTÉRÊT ÉCOLOGIQUE AU POTENTIEL
RÉCRÉOTOURISTIQUE

Le territoire rosemèrois compte plusieurs sites d’intérêt
écologique dont certains sont situés en rive de la rivière des Mille-
Îles. En effet, ce cours d’eau accueille plusieurs aires protégées,
dont le refuge faunique de la rivière des Mille-Îles. Ce site abrite
une importante biodiversité et sert d’habitat pour plusieurs
espèces floristiques et fauniques susceptibles d’être désignées
menacées ou vulnérables. On trouve, par ailleurs, un habitat d’une
espèce floristique menacée ou vulnérable dans le Marais-de-l’Île-
des-Juifs, ainsi qu’un habitat du rat musqué près de l’île Morris.
Ces espaces disposent d’un statut de conservation en vertu de la
Loi sur la conservation et la mise en valeur de la faune.

Les berges de la rivière des Mille-Îles sont ponctuées de milieux
humides qui accueillent également une riche biodiversité. Ces
espaces jouent un rôle clé dans la rétention et l’absorption de l’eau
lors des épisodes de grandes crues, réduisant le risque
d’inondation.

La rivière des Mille-Îles, ses berges et ses îles font partie
intégrante de la trame verte et bleue de la CMM grâce à leur
qualité paysagère et écologique. Celles-ci sont par ailleurs mises
en valeur par des activités récréotouristiques compatibles avec la
fragilité des milieux.

Le territoire de Rosemère compte également la Réserve
naturelle de la Forêt-du-Grand-Coteau située aux limites des
villes de Rosemère, Lorraine et Blainville. Occupant 12,3
hectares, la forêt est la propriété de la Société canadienne
pour la conservation de la nature. Elle abrite une faune
diverse, telle que les couleuvres brunes, une espèce
susceptible d’être désignée menacée ou vulnérable. Des
sentiers de randonnée interprétatifs conjuguent préservation
et mise en valeur récréotouristique.
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Fig. 53. Couvert forestier, milieux humides et espaces d’intérêt écologique
Source : Données géoréférencées, Communauté métropolitaine de Montréal (CMM), 2018, ministère de l’Environnement et de la Lutte contre les changements climatiques (MELCC), 2020
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COMPOSANTES NATURELLES EN BREF,

↘ des refuges fauniques préservés

↘ des milieux humides ayant un rôle dans la
réduction du risque d’inondation

↘ un potentiel récréotouristique compatible
avec la conservation et la mise en valeur
des milieux humides et d’intérêt
écologique
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Quelques contraintes d’origine naturelle ou anthropique
constituent des limites à l’occupation du sol pour les risques
qu’elles peuvent générer à la sécurité et la santé publique.

DES RISQUES LIÉS À LA PRÉSENCE DES COURS D’EAU

La proximité de la ville de Rosemère à la rivière des Mille-Îles
est un attrait important, mais elle engendre à l’occasion des
problèmes lors des crues printanières qui génèrent des
inondations.

Les grandes inondations de 2017 et 2019 ont permis à la CMM
d’actualiser la cartographie des zones inondables et de
préciser les cotes de crues de récurrence 2 ans, 20 ans (zone
de grand courant) et 100 ans (zone de faible courant).

On constate que les marais et les zones humides, tels que les
marais Tylee et Miller, agissent comme des zones tampons
indispensables lors des épisodes de grandes crues.

CONTRAINTES NATURELLES ET ANTHROPIQUES

PORTRAIT DU TERRITOIRE

L’exercice de cartographie met également en lumière la
vulnérabilité au risque d’inondation certains secteurs au sud
du chemin de la Grande-Côte, comme le parc Gilmour et les
commerces qui le bordent, les abords de l’aréna et le parc
Charbonneau, les habitations longeant la rue Robert Est et la
rue Carolyn-Owens ainsi que le CPE La Petite ardoise près de
la rue des Bernaches.

La MRC identifie la rivière aux Chiens également quelques
terrains au nord de l’autoroute 640 présentant un risque
d’érosion et de glissement de terrains. Il s’agit de secteurs de
fortes pentes, variant de 10 % à 30 %, et où les dépôts sont
peu cohésifs (sol sablonneux).

N

Limite de la ville de Rosemère

Zone à risque d’érosion et / ou
de mouvement de terrain

Gradation de profondeur de submersion
pour la crue la plus sévère

Principales zones de vulnérabilité
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Fig.54. Contraintes naturelles
Source : Communauté métropolitaine de Montréal (CMM), 2019 [Zones inondables], MRC Thérèse-De Blainville, 2014 [Zone à risque d’érosion et/ou de mouvement de terrain]
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CONTRAINTES NATURELLES ET ANTHROPIQUES

PORTRAIT DU TERRITOIRE

DES ZONES SENSIBLES AU BRUIT ET RISQUES
TECHNOLOGIQUES

La présence des infrastructures de transport, spécifiquement
l’autoroute 640, le boulevard Labelle (route 117) et l’emprise
ferroviaire du Canadien Pacifique entraînent des nuisances
sonores constituant des contraintes à l’occupation du sol. Des
distances tampons sont prévues aux abords de ces
infrastructures afin d’assurer un climat sonore acceptable,
soit un niveau de bruit inférieur à 55 dBA (Leq) 24 heures, pour
les usages jugés sensibles : les usages résidentiels, les lieux
d’enseignement, les établissements de santé, ainsi que les
services de garde.

On trouve également sur le territoire des sites dont les
activités peuvent représenter un risque d’accident
technologique. Il s’agit essentiellement de l’entreposage de
produits potentiellement dangereux (hypochlorite de sodium)
dans le magasin de grande surface Canadian Tire, ainsi que
des usines de filtration qui emploient du chlore. Soulignons
que les entreprises Les Revêtements Polyval et Demilec
situées à Boisbriand, près de la limite nord-ouest de
Rosemère, utilisent des polyuréthannes, un produit
potentiellement dangereux.

N

Limite de la ville de Rosemère

Ligne de transport électrique

Zones sensibles au bruit routier et ferroviaire

Autoroute 640 : 430 mètres

Boulevard Labelle (route 117) : Profondeur des
terrains adjacents jusqu’à concurrence de 15 mètres

Emprise ferroviaire : 150 mètres

Établissements à risque technologique potentiel

Usine de filtration

Entreposage d’hypochlorite de sodium

Utilisation de polyuréthannes
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Fig.55. Contraintes anthropiques
Source : MRC Thérèse-De Blainville, 2014
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CONTRAINTES NATURELLES ET ANTHROPIQUES EN
BREF,

↘ un risque d’inondation important le long
des berges de la rivière des Mille-Îles

↘ des secteurs construits plus vulnérables
au risque d’inondation

↘ un risque d’érosion et/ou glissement de
terrain atténué par un cadre normatif
strict

↘ des infrastructures de transport
occasionnant des nuisances sonores

↘ des activités représentant un risque
technologique

Enfin, une ligne de transport hydroélectrique (120 Kv)
traverse le territoire en longeant le terrain de l’externat
Sacré-Cœur, sur une emprise d’environ 50 mètres.

Parcs et espaces verts
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FORCES, FAIBLESSES, OPPORTUNITÉS ET MENACES

PORTRAIT DU TERRITOIRE

À la lumière du portrait du territoire, il est possible de
synthétiser les forces et les faiblesses, ainsi que les
opportunités et les menaces.

FORCES

CONTEXTE RÉGIONAL ET MÉTROPOLITAIN

• Rosemère dispose d’une localisation stratégique.
Limitrophe à la ville de Laval, elle est l’une des portes
d’entrée de la région des Laurentides. Sa proximité de la
rivière des Mille-Îles lui confère aussi de nombreux
avantages.

FONCTION RÉSIDENTIELLE

• Rosemère est reconnue par ses citoyen(ne)s pour sa
qualité de vie champêtre;

• Les propriétés résidentielles disposent de grands
terrains, ce qui est rare dans la région. La valeur des
logements est en constante croissance (+57% depuis
2006);

• Le taux d’effort au logement des ménages est peu élevé,
expliqué partiellement par un taux de taxation plutôt bas.

FONCTION COMMERCIALE

• Rosemère bénéficie d’une offre commerciale importante
sur son territoire. Cette offre est la fois à vocation
régionale (Place Rosemère) et de proximité (Grande-
Côte);

• L’Aile des gens d’affaires de Rosemère, branche locale de
la Chambre de commerce et d’industrie de Thérèse-De
Blainville, veille au développement économique et
commercial de la ville et assure un lien entre ses
membres et l’administration municipale.

ÉQUIPEMENTS COLLECTIFS, PARCS ET ESPACES VERTS

• Sept établissements scolaires de niveau primaire et
secondaire desservent les élèves francophones et
anglophones de Rosemère;

• Les organismes scientifiques, socio-éducatifs,
communautaires, culturels et sportifs sont nombreux sur
le territoire de Rosemère;

• Une diversité d’infrastructures et d’équipements
communautaires, institutionnels, récréatifs et culturels
dessert les citoyen(ne)s de Rosemère;

• Rosemère dispose d’un accès aux services de santé et de
sécurité publique de base, dans un rayon maximal de
10 km;

• L’offre en parcs et espaces verts est diverse et axée pour
répondre aux besoins des enfants et des familles.

ÉLÉMENTS PATRIMONIAUX

• Rosemère possède plusieurs biens d’intérêt patrimonial
reconnus par la Ville et par le ministère de la Culture et
des Communications;

• Le cadre bâti résidentiel compte plusieurs bâtiments
d’intérêt patrimonial qui contribue au cachet de
Rosemère.

MOBILITÉ

• La ville est desservie grâce à trois routes majeures
(A-640, les routes 117 et 344);

• La gare de train de banlieue est un point d’accès au
transport en commun structurant et l’achalandage y est
important;

• En comparaison à la MRC Thérèse-De Blainville, les
Rosemèrois se déplacent davantage en transport en
commun (12 % contre 7,2 %);

• Rosemère est desservie par un réseau de pistes
cyclables à vocation récréative, dont une portion de la
Route verte;

• Quelques passages piétons permettent de raccourcir les
déplacements actifs au sein des quartiers résidentiels.

COMPOSANTES NATURELLES

• Rosemère jouit d’une canopée abondante et de
nombreux milieux naturels conservés ou protégés
(milieux humides, zone de conservation, rivières, berges,
etc.), ainsi que des territoires d’intérêt écologique
(refuges fauniques);

• Les espaces d’intérêt écologique sont mis en valeur par
des activités de récréotourisme compatibles avec la
vocation de conservation et de protection
environnementale des lieux.
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FORCES, FAIBLESSES, OPPORTUNITÉS ET MENACES

PORTRAIT DU TERRITOIRE

FAIBLESSES

FONCTION RÉSIDENTIELLE

• Le parc de logements est peu diversifié et est susceptible
de limiter la présence d’une variété de clientèles sur le
territoire (ex. : aînés recherchant un logement plus petit,
jeunes qui sont de premiers acheteurs, etc.).

FONCTION COMMERCIALE

• Certaines grandes surfaces notamment au sein de la
Place Rosemère approchent la fin de leur cycle de vie ou
sont en déclin;

• Le positionnement de l’offre commerciale du boulevard
Labelle gagnerait à être mieux défini. De plus, le chemin
de la Grande-Côte est en situation de suroffre en services
de proximité, ceux-ci étant également distribués de
manière diffuse sur cet axe;

• La fonction commerciale représente près de 50% des
revenus de taxation de la ville, ce qui implique une
dépendance de la Ville à ces revenus, dans un contexte
d’incertitude économique.

ÉQUIPEMENTS COLLECTIFS, PARCS ET ESPACES VERTS

• Certaines infrastructures sont vieillissantes et des
travaux d’entretien et de maintenance importants sont
nécessaires;

• Certains secteurs de la ville sont situés au-delà d’une
distance de marche raisonnable (400 m) d’un parc ou d’un
espace vert.

MOBILITÉ

• La dépendance à l’automobile est forte, notamment pour
les déplacements internes;

• Le boulevard Labelle et le chemin de la Grande-Côte
connaissent des problèmes de congestion, surtout aux
heures de pointe. Le manque d’alternatives routières
est-ouest et nord-sud amplifie ce phénomène;

• La desserte en transport collectif en dehors des heures
de pointe et la fin de semaine est faible;

• Le réseau de transport actif à des fins utilitaires est peu
développé;

• Le réseau routier supérieur est majoritairement conçu
pour privilégier la fluidité des déplacements
véhiculaires, au détriment de la sécurité et du confort
des usagers du transport actif.

COMPOSANTES NATURELLES

• Le phénomène d’îlot de chaleur est particulièrement
important le long du boulevard Labelle et sur le site de
la Place Rosemère.
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FORCES, FAIBLESSES, OPPORTUNITÉS ET MENACES

PORTRAIT DU TERRITOIRE

OPPORTUNITÉS

FONCTION RÉSIDENTIELLE

• Le vieillissement de la population pourrait faire l’objet
d’une réflexion particulière sur l’aménagement du
territoire, l’habitation, la mobilité et le développement de
services adéquats;

• Comme la ville de Rosemère est urbanisée à 90% et que
le nombre de terrains à développer est faible, une
approche novatrice et exemplaire en matière
d’aménagement mixte permettrait de concilier les
besoins des populations actuelles et futures tout en
conservant les espaces verts existants. Le
redéveloppement de grands secteurs, tel que le pôle
régional, génère de grands potentiels pour insérer une
mixité fonctionnelle et diversifier la gamme de produits
résidentiels, tout en s’assurant de ne pas saturer
davantage l’offre commerciale;

• Le golf de Rosemère offre une grande richesse en termes
d’aménagement qui pourrait être envisagée et entrainer
des retombées positives significatives pour la ville;

• Les opportunités de redéveloppement, requalification et
de consolidation de secteurs existants présentent une
occasion d’intégrer des principes et des stratégies visant
à favoriser une mobilité durable.

FONCTION COMMERCIALE

• La transformation de l’activité commerciale représente
l’occasion pour la Ville de Rosemère de diversifier ses
sources de revenus.

ÉQUIPEMENTS COLLECTIFS, PARCS ET ESPACES VERTS

• Rosemère a le potentiel de se démarquer et de devenir
pionnière dans le développement d’infrastructures
écologiques.

MOBILITÉ

• La mise en œuvre du Plan directeur de mobilité et de
circulation présente une occasion pour Rosemère
d’encourager les déplacements actifs et collectifs à
l’intérieur de son territoire et d’assurer leur planification
de manière intégrée.

ENVIRONNEMENT

• La présence de nombreux milieux naturels sur le
territoire est un atout, et leur connectivité écologique par
le biais d’une trame verte et bleue permettrait
d’améliorer l’écosystème de Rosemère.
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MENACES

FONCTION RÉSIDENTIELLE

• Les citoyen(ne)s de Rosemère ont la perception que la
densification est en contradiction avec l’aménagement
durable et la préservation de l’environnement.

FONCTION COMMERCIALE

• Financièrement dépendante de l’apport commercial, la
Ville de Rosemère est menacée par le déclin du
commerce de détail et sa restructuration, si ses sources
de revenus conservent le statu quo. Il est anticipé que la
logique de rationalisation commerciale, tendance actuelle
généralisée au Québec, pourrait mener vers la fermeture
de commercesmoins performants et l’augmentation de la
vacance commerciale. Or, la perte du secteur commercial
est trois fois plus importante sur le plan fiscal que la perte
du secteur résidentiel.

ÉLÉMENTS PATRIMONIAUX

• Le territoire de Rosemère étant presque entièrement
développé (90 %) et la richesse foncière élevée peut créer
une pression pour la démolition de bâtiments sur de
grands terrains et la reconstruction et engendrer, par
conséquent, une perte du patrimoine non protégé;

• La qualité patrimoniale est menacée par le manque
d’entretien et l’altération de l’authenticité architecturale
de certains bâtiments patrimoniaux.

MOBILITÉ

• Rosemère se trouve à l’écart des projets
d’investissements majeurs en infrastructures collectives
(ex. : REM). L’absence d’une solution structurante de
transport collectif et d’une réduction de la congestion
routière sur la Rive-Nord pourrait nuire au
développement de Rosemère;

• La densification de certains secteurs peut venir amplifier
la congestion routière déjà importante dans certaines
zones et venir saturer certaines infrastructures.

ENJEUX D’AMÉNAGEMENT

PORTRAIT DU TERRITOIRE

COMPOSANTES NATURELLES ET CONTRAINTES AU
DÉVELOPPEMENT

• Les changements climatiques entraînent une série de
menaces pour le territoire qui pourrait éventuellement
mener vers la nécessité d’élaborer un plan de gestion
des urgences. Plusieurs terrains résidentiels et activités
génératrices d’achalandage sont situés en zones
inondables, alors qu’une partie du territoire est menacée
par la crue de plus en plus fréquente des eaux de la
rivière des Mille-Îles. Des périodes de sécheresse
peuvent menacer l’apport en eau potable à certains
endroits. La performance des infrastructures peut en
être atteinte;

• La présence de plus en plus marquée de l’agrile du frêne
se fait ressentir sur les arbres de Rosemère;

• Quelques activités anthropiques liées à l’usage ou
l’entreposage de produits potentiellement dangereux
représentent un risque d’accident technologique.
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Le portrait du territoire fait ressortir six enjeux prioritaires.
Afin de réaliser sa vision stratégique de ville « fière, verte et
prospère », Rosemère devra s’attaquer à ces enjeux pour les
prochaines années.

DES CITOYEN(NE)S MOBILISÉS ET SENSIBILISÉS À
L’AMÉNAGEMENT DURABLE

L’information, la sensibilisation, l’éducation et la
participation active des citoyen(ne)s sont des étapes
incontournables à la réalisation des projets de la vision
urbanistique. Ainsi, la réalisation du Plan d’urbanisme
s’accompagne de démarches participatives impliquant les
citoyen(ne)s, et ce, à toutes les étapes des projets et en
assurant le plus de transparence possible, conformément à
la politique de participation citoyenne dont s’est dotée la
Ville. Afin d’assurer une implication positive et constructive
et une participation éclairée, il devient important de
construire une communauté d’apprentissage au cœur d’un
processus délibératif, sur des concepts complexes du
développement et de l’aménagement durables. Il s’agit
également de démystifier certaines préconceptions liées au
développement urbain.

UNE PLANIFICATION COHÉRENTE ET INTÉGRÉE

La révision du Plan d’urbanisme et des règlements
d’urbanisme de Rosemère présente l’occasion d’adopter
une approche stratégique et intégrée en matière
d’aménagement et de développement du territoire, ainsi
que de l’arrimer à la vision stratégique adoptée par la Ville
au printemps 2018. Il s’agit également d’une opportunité de
définir la direction souhaitée pour la transformation de
certains secteurs d’intérêts de manière à ce que la
planification de ces milieux reflète adéquatement les
besoins et les attentes de la communauté et qu’elle intègre
des pratiques innovantes et exemplaires en matière
d’aménagement du territoire.

UNE ÉCONOMIE RESPONSABLE, CONSOLIDÉE ET
PÉRENNE

L’optimisation des ressources et le maintien de finances
publiques équilibrées sont des enjeux qui guident la Ville de
Rosemère dans la prise de décision en matière
d’aménagement du territoire. D’une part, la consolidation,
la restructuration et le redéveloppement des sites existants
sont privilégiés au développement de terrains vacants.
D’autre part, la Ville note le déclin des ensembles
commerciaux, ce qui l’amène à diversifier ses sources de
revenus, et ce, pour devenir moins dépendante de la taxe
commerciale. L’équilibre des sources de revenus vise
également à ne pas transférer un fardeau budgétaire aux
générations futures.

UNE MOBILITÉ DURABLE BONIFIÉE

La révision du Plan d’urbanisme, en lien avec le Plan
directeur de mobilité et de circulation, offre l’occasion de se
doter d’une approche intégrée articulant étroitement
mobilité et aménagement du territoire, en vue de réduire la
dépendance à l’automobile et favoriser les transports actifs
et collectifs pour tous types de déplacements.

UN PARC DE LOGEMENTS DIVERSIFIÉ ET
ACCESSIBLE

Face à une population ayant des besoins diversifiées, la Ville
évalue sa capacité à offrir un cadre de vie adapté à tous les
citoyens, notamment par la diversification de produits
résidentiels et la mise en oeuvre de diverses stratégies
visant à rendre la ville plus inclusive.

DES ESPACES NATURELS PUBLICS CONSERVÉS ET
DE QUALITÉ

Reconnue comme une ville verte en raison de sa canopée
abondante, de son réseau de parcs et de ses aménagements
paysagers, la Ville de Rosemère fait néanmoins face à des
enjeux tels que la lutte contre l’agrile du frêne et contre les
îlots de chaleur urbain qui ponctuent le territoire. La
révision du Plan d’urbanisme consitue également une
opportunité d’appuyer la mise en valeur de ses atouts
paysagers et environnementaux.

ENJEUX D’AMÉNAGEMENT

PORTRAIT DU TERRITOIRE
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03_VISION ET ORIENTATIONS
Le chapitre suivant expose l’énoncé de vision ainsi que les
orientations d’aménagement qui guideront la planification du
territoire pour les dix prochaines années. Des objectifs et des pistes
de solutions sous-jacents démontrent la portée des interventions à
poser sur le territoire pour mettre en œuvre la vision urbanistique de
Rosemère.

Berges de la rivière des Mille-Îles
Source : Ville de Rosemère
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L’énoncé de vision du plan d’urbanisme se présente comme la
direction que souhaite prendre le conseil municipal, ainsi que
les citoyen(ne)s vis-à-vis l’aménagement et le développement
de leur ville. La vision est également un moyen de répondre à
un certain nombre d’enjeux soulevés dans le diagnostic du
territoire, pour en assurer sa pérennité et sa prospérité. Elle
se traduit en orientations et en objectifs d’aménagement qui
permettront de la réaliser dans les années à venir. De plus, la
vision s’inscrit en cohérence avec les lignes directrices de la
planification régionale, soit les orientations
gouvernementales, le Plan d’aménagement et de
développement de la Communauté métropolitaine de
Montréal ainsi que le Schéma d’aménagement et de
développement élaboré par la MRC de Thérèse-de-Blainville.

En 2022, la ville de Rosemère est à un moment décisif de son
développement. Bien que 90 % du territoire soit développé,
certains secteurs en son enceinte pourraient faire l’objet de
transformations majeures dans les prochaines années. Des
choix s’imposent quant aux moyens de poursuivre sa
croissance économique et démographique tout en préservant
son identité et ses caractéristiques propres, qui forgent le
sentiment d’appartenance des résidents.

VISION

VISION ET ORIENTATIONS

« Une vil le FIÈRE qui cult ive le sentiment d’appartenance
des citoyen(ne)s de toutes les générations en offrant une
quali té de vie exceptionnelle.

Une vi l le VERTE qui protège son environnement, met en
valeur son caractère champêtre et adopte des pratiques
innovantes en matière de développement durable.

Une vi l le PROSPÈRE qui propose un cadre propice à la
vital i té de sa communauté en favorisant son rayonnement
économique et social ».

La vision de Rosemère se veut le reflet des valeurs sociales et
culturelles des citoyen(ne)s. Un processus rigoureux de
consultation publique a permis à cet effet de la valider, de
travailler les orientations et objectifs, ainsi que des pistes de
solution avec les citoyen(ne)s et ce, pour s’assurer que tous
adhèrent au contenu du Plan d’urbanisme. Ainsi, plus de 1670
participations ont été recensées lors de ces trois grandes
phases de consultation publique, de 2018 à 2020.

La vision proposée reconnaît l’importance de préserver le
cadre patrimonial et naturel de Rosemère qui fait la
particularité et la fierté des Rosemèrois-es. Elle mise sur la
conservation de la qualité du cadre de vie en présence et sur
l’amélioration des pratiques en aménagement, de sorte que
Rosemère soit reconnue comme Ville durable, innovante et à
l’avant-garde à cet égard. La vision entend également
renforcer son économie, pour en assurer la pérennité dans
les années à venir et la vitalité du territoire.

UNE VISION D’AMÉNAGEMENT ARTICULÉE AUTOUR DE TROIS GRANDES IDÉES MAÎTRESSES
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ORIENTATIONS, OBJECTIFS ET PISTES DE SOLUTION

VISION ET ORIENTATIONS

La vision urbanistique se décline en orientations
d’aménagement visant à répondre aux enjeux identifiés par
les citoyen(ne)s lors de la démarche participative ainsi que par
l’élaboration du diagnostic territorial. Elles assurent une
cohérence et une articulation entre la vision et les objectifs qui
visent à mettre en œuvre cette dernière. Les orientations
suggèrent un scénario prospectif idéal vers lequel tendre pour
l’avenir du territoire de Rosemère. Les orientations sont
accompagnées d’un schéma d’organisation spatiale illustrant
conceptuellement les intentions qu’elles poursuivent.

Des orientations se traduisent par des objectifs spécifiques à
atteindre afin de mettre en œuvre la vision urbanistique et
encadrer la planification.

COURT TERME

(0-4 ANS)

MOYEN TERME

(4-8 ANS)

LONG TERME

(8 ANS ET PLUS)

EN CONTINU

CINQ ORIENTATIONS D’AMÉNAGEMENT

1 Améliorer lamobilité durable
de Rosemère en privilégiant le
transport actif et collectif

2 Répondre aux besoins des
populations actuelles et
futures en concevant des
milieux de vie inclusifs,
exemplaires et s’intégrant
harmonieusement au milieu
existant

3 Préserver et mettre en valeur
le patrimoine identitaire et les
paysages

4 Promouvoir une économie
pérenne et diversifiée, et
accroître la vitalité des pôles
d’activité

5 Assurer une gestion durable
du territoire et la protection
des milieux naturels pour
mieux faire face aux
changements climatiques

Les objectifs se reflètent en pistes de solution qui se
présentent comme des interventions concrètes à
entreprendre par la Ville dans un horizon de 10 ans. Les
interventions sont largement inspirées du document de prise
de position du conseil municipal sur les pistes de solution à
mettre de l’avant pour réaliser la vision urbanistique. Ainsi, la
portée des interventions proposées est spécifiée par
l’identification des outils de mise en œuvre privilégiés et des
parties prenantes qui seront impliquées ou touchées par les
mesures proposées. Une description plus exhaustive des
outils de mise en œuvre est présentée dans le chapitre
subséquent. Les actions à réaliser sont par ailleurs
présentées selon une échelle temporaire à court, moyen ou
long terme. La temporalité ne tient pas compte des
conséquences entraînées par la réalisation des actions (ex.:
la modification du règlement sur les plans d’aménagement
d’ensemble peut mener à la réalisation d’un projet assujetti
des années plus tard, l’effet n’est pas immédiat et dépend des
opportunités qui se présentent au fil du temps).

Lexique

AGAR: Aile des gens d’affaires de Rosemère

ARTM: Autorité régionale de transport métropolitain

CCITB: Chambre de commerce et d’industrie Thérèse-De-
Blainville

CMM: Communauté métropolitaine de Montréal

CP: Canadien Pacifique

MADA: Municipalité amie des aînés

MRC: Municipalité régionale de comté de Thérèse-de-
Blainville

MTQ: Ministère des Transports du Québec

PAE: Plans d’aménagement d’ensemble

PPCMOI: Projets particuliers de construction, de modification
ou d’occupation d’un immeuble

PIIA: Plans d’implantation et d’intégration architecturale

PTI: Programme triennal d’immobilisations
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ORIENTATION 1 : AMÉLIORER LA MOBILITÉ DE ROSEMÈRE EN PRIVILÉGIANT LE TRANSPORT ACTIF ET
COLLECTIF

La Ville de Rosemère s’engage vers une mobilité plus durable, favorisant les modes de déplacement alternatifs à l’auto solo. La
Ville souhaite assurer des déplacements fluides, sécuritaires et efficaces en révisant les modes de gestion de la circulation
adaptés à la hiérarchie du réseau routier.

La Ville aspire à bonifier le réseau de transport actif et améliorer les conditions de déplacement afin de les rendre plus
sécuritaires, conviviaux, et conséquemment rendre le vélo et la marche des modes de transport attractifs pour les déplacements
de courtes distances.

Par ailleurs, ces intentions s’inscrivent dans une plus large démarche visant à favoriser l’intermodalité, soit l’utilisation de plus
d’un mode de transport pour un même déplacement. En effet, par diverses mesures intersectorielles, la Ville vise à accroître
l’accessibilité et l’utilisation du transport collectif, notamment hors des heures de pointe. Enfin, alors que les stationnements de
surface sont omniprésents dans le paysage rosemèrois, la Ville entend optimiser leur utilisation et amoindrir leur empreinte
environnementale et visuelle.

ORIENTATIONS, OBJECTIFS ET PISTES DE SOLUTION

VISION ET ORIENTATIONS

↘ OBJECTIF 1.1

↘ OBJECTIF 1.2

↘ OBJECTIF 1.3

↘ OBJECTIF 1.4

Améliorer la fluidité et la sécurité des déplacements sur le réseau routier

Développer un réseau de transport actif intégré, sécuritaire et utilitaire sur l’ensemble du
territoire

Bonifier l’offre en transport collectif et favoriser l’intermodalité dans les déplacements

Optimiser l’utilisation du sol dédié au stationnement
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VISION ET ORIENTATIONS
ORIENTATIONS, OBJECTIFS ET PISTES DE SOLUTION

ORIENTATION 1 : AMÉLIORER LA MOBILITÉ DE ROSEMÈRE EN PRIVILÉGIANT LE TRANSPORT ACTIF ET
COLLECTIF

Limite de la ville de Rosemère

NOTE AU LECTEUR : Le site de l’ancien Golf n’est pas illustré puisqu’il fait partiellement l’objet d’un projet de développement.

Réseau routier Réseau cyclable projeté

Pistes cyclables

Route verte

*

**
*

*

Intersections à sécuriser

Liens actifs à consolider

Principaux axes de transport collectif à consolider

Réseau de train EXO

Pôle intermodal (gare de Rosemère)

Échelle : 1_35 000

Aire TOD (1km)

Fig. 56. Concept d’organisation spatiale lié à l’orientation 1 axée sur la mobilité durable
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PISTES DE SOLUTION ÉCHÉANCIER OUTILS PARTIES PRENANTES

• Revoir les modes de gestion de la
circulation en fonction de la
hiérarchie routière (axe local,
artériel, collecteur, etc.)

• Prévoir des mesures d’apaisement
de la circulation adéquates au
contexte dans certaines rues
achalandées et dans le cœur
villageois

• Plan directeur de mobilité et de
circulation

• Études de circulation

• Ville de Rosemère

• MTQ

ORIENTATION 1 : AMÉLIORER LA MOBILITÉ DE ROSEMÈRE EN PRIVILÉGIANT LE TRANSPORT ACTIF ET
COLLECTIF

OBJECTIF 1.1 Améliorer la fluidité et la sécurité des déplacements sur le réseau routier

PISTES DE SOLUTION ÉCHÉANCIER OUTILS PARTIES PRENANTES

• Créer un lien actif sécuritaire,
convivial et en site propre le long du
boulevard Labelle et lui donner une
vocation de boulevard urbain

• Créer un lien actif sécuritaire le long
du chemin de la Grande-Côte

• Sécuriser les déplacements actifs
sous les viaducs et aux intersections
de grands boulevards

• Ententes avec le MTQ

• Plan directeur de mobilité et de
circulation

• Programme triennal
d’immobilisations

• Ville de Rosemère

• MTQ

• Vélo Québec

• Villes de Sainte-Thérèse et Laval

•

• Assurer une planification intégrée
des réseaux de mobilité active en
amont des projets de développement
immobilier

• Ententes avec les propriétaires
fonciers

• Plan directeur de mobilité et de
circulation

• Règlement sur les plans
d’aménagement d’ensemble
(PAE)

• Ville de Rosemère

•

• Connecter les secteurs enclavés en
offrant des sentiers
multifonctionnels pour les modes
actifs permettant de court-circuiter
la trame de rue

• Plan directeur de mobilité et de
circulation

• Ententes de servitudes avec les
propriétaires fonciers

• Règlement sur les PAE

• Ville de Rosemère

• Propriétaires fonciers

OBJECTIF 1.2 Développer un réseau de transport actif intégré, sécuritaire et utilitaire sur l’ensemble du territoire

VISION ET ORIENTATIONS
ORIENTATIONS, OBJECTIFS ET PISTES DE SOLUTION
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PISTES DE SOLUTION ÉCHÉANCIER OUTILS PARTIES PRENANTES

• Améliorer la gestion de la circulation
liée au TOD de la gare en visant le
partage optimal de l’espace entre les
usagers et l’intermodalité des
déplacements

• Plan directeur de mobilité et de
circulation

• Planification détaillée du secteur
entourant la gare

• Ville de Rosemère

• Exo

• Citoyen(ne)s

• Commerçants, entreprises et
associations

• Bonifier le service de transport
collectif interne

• Améliorer l’accessibilité et bonifier la
desserte de transport collectif de
Rosemère vers le réseau de
transport collectif métropolitain (ex.:
stations de train ou de métro)

• Plan directeur de mobilité et de
circulation

• Ententes avec Exo

• Ententes sectorielles

• Ville de Rosemère

• MRC

• Exo

• Autorité régionale de transport
métropolitain (ARTM)

•

• Évaluer la faisabilité d’implanter une
plateforme de covoiturage et un
service de véhicules en libre-service et
réserver des cases de stationnement à
même les aires de stationnement
publiques

• Plan directeur de mobilité et de
circulation

• Ententes sectorielles

• Plateforme de covoiturage

• Ville de Rosemère

• MRC

PISTES DE SOLUTION ÉCHÉANCIER OUTILS PARTIES PRENANTES

• Compléter le réseau cyclable et
piétonnier local entre les quartiers
résidentiels et les pôles d’intérêt de
Rosemère

• Améliorer la convivialité et la
sécurité des parcours actifs
existants pouvant présenter des
lacunes au niveau de leur
configuration, notamment aux
abords de la gare

• Prévoir l’aménagement
d’installations améliorant
l’expérience de l’usager du
transport actif (ex.: éclairage,
mobilier, supports à vélo) sur le
domaine public

• Plan directeur de mobilité et de
circulation

• Programme triennal
d’immobilisations

• Règlement sur les PAE

• Ville de Rosemère

• Citoyen(ne)s

• Commerçants, entreprises et
associations, organismes
communautaires

• Propriétaires fonciers

VISION ET ORIENTATIONS

ORIENTATION 1: AMÉLIORER LA MOBILITÉ DE ROSEMÈRE EN PRIVILÉGIANT LE TRANSPORT ACTIF ET
COLLECTIF

OBJECTIF 1.3 Bonifier l’offre en transport collectif et favoriser l’intermodalité dans les déplacements

ORIENTATIONS, OBJECTIFS ET PISTES DE SOLUTION

OBJECTIF 1.2 Développer un réseau de transport actif intégré, sécuritaire et utilitaire sur l’ensemble du territoire (SUITE)
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ORIENTATION 1: AMÉLIORER LA MOBILITÉ DE ROSEMÈRE EN PRIVILÉGIANT LE TRANSPORT ACTIF ET
COLLECTIF

VISION ET ORIENTATIONS
ORIENTATIONS, OBJECTIFS ET PISTES DE SOLUTION

PISTES DE SOLUTION ÉCHÉANCIER OUTILS PARTIES PRENANTES

• Prévoir un aménagement urbain
attrayant, accessible aux personnes
à mobilité réduite et sécuritaire
autour des stations d’autobus et à la
gare (traverses piétonnes, éclairage,
mobilier, etc.)

• Plan directeur de mobilité et de
circulation

• Programme triennal
d’immobilisations

• Politique Municipalité amie des
aînés (MADA)

• Ville de Rosemère

• Exo

• MTQ

• Inciter les citoyens, les
établissements privés et les
associations de Rosemère à mettre
en oeuvre des projets pour améliorer
l’utilisation du transport collectif et
actif (ex.: inclusion de bornes de
stationnement pour vélos sur le
domaine privé, etc.)

• Comité sectoriel en transport

• Règlement zonage

• Ville de Rosemère

• Exo

• Citoyen(ne)s

• Commerçants, entreprises et
associations

PISTES DE SOLUTION ÉCHÉANCIER OUTILS PARTIES PRENANTES

• Autoriser la mutualisation des aires
de stationnement de commerces
pour les usages complémentaires ou
générant un achalandage selon des
périodes différées

• Revoir les exigences en
stationnement privilégiant
l’enfouissement ou la mise en
commun des aires de stationnement
pour les nouveaux projets visés par
certains critères, notamment le pôle
régional et le pôle villageois

• Exiger des normes pour
l’implantation de cases de
stationnement réservées aux
véhicules électriques et aux vélos
pour les stationnements de grande
dimension

• Prévoir des aménagements
délimitant clairement un
cheminement piéton sécuritaire pour
les stationnements de surface de
grande dimension

• Évaluer la possibilité d’adopter une
politique du stationnement

• Règlement de zonage

• Règlement sur les plans
d’implantation et d’intégration
architecturale (PIIA)

• Règlement sur les PAE

• Politique du stationnement

• Ville de Rosemère

• Commerçants, entreprises et
associations

• Propriétaires fonciers

OBJECTIF 1.3 Bonifier l’offre en transport collectif et favoriser l’intermodalité dans les déplacements (SUITE)

OBJECTIF 1.4 Optimiser l’utilisation du sol dédié au stationnement
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VISION ET ORIENTATIONS
ORIENTATIONS, OBJECTIFS ET PISTES DE SOLUTION

ORIENTATION 1: AMÉLIORER LA MOBILITÉ DE ROSEMÈRE EN PRIVILÉGIANT LE TRANSPORT ACTIF ET
COLLECTIF

INSPIRATIONS

1 Boulevard Notre-Dame, Repentigny. Un axe de transit
majeur où l’on trouve plusieurs commerces, dont la Place
Repentigny, un pôle commercial d’envergure régionale. Il
a été conçu en privilégiant l’accessibilité universelle, la
connexion au réseau cyclable et la bonification des
conditions de déplacement piéton. (source: Ville de
Repentigny)

2 Avenue Cartier, Pointe-Claire. Un important axe nord-
sud, une rue résidentielle et commerciale réaménagée
pour être plus conviviale, confortable et sécuritaire pour
les usagers du transport actif. (source: Ville de Pointe-
Claire)

3 Aréna Rodrigue-Gilbert, Arrondissement Rivière-des-
Prairies-Pointe-aux-Trembles, Montréal. Lors de la
réfection du stationnement de l’aréna Rodrigue-Gilbert,
une entente de partage a été adoptée avec l’école Daniel
Johnson adjacente permettant de faire usage du
stationnement de l’école lors d’un fort achalandage. Cela
a permis de réduire l’aire de stationnement de plus de 100
cases et employer l’espace économisé pour la
construction d’une Maison des jeunes et l’inclusion de
mesures de gestion des eaux pluviales au sein d’un
aménagement paysager unique. Le stationnement inclut
également des cases réservées à l’autopartage et aux
voitures électriques. (source: Conseil régional en
environnement et du développement durable de
l’Outaouais)

1

2

3
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VISION ET ORIENTATIONS

ORIENTATION 2: RÉPONDRE AUX BESOINS DES POPULATIONS ACTUELLES ET FUTURES EN CONCEVANT DES
MILIEUX DE VIE INCLUSIFS, EXEMPLAIRES ET S’INTÉGRANT HARMONIEUSEMENT AU MILIEU EXISTANT

Rosemère s’illustre par la qualité de son cadre de vie, marqué par l’omniprésence d’une canopée abondante et par un cadre bâti
distinctif. La Ville cherche à perpétuer les qualités de ses milieux de vie afin d’assurer le bien-être des populations actuelles et
futures. Les grands secteurs de redéveloppement soulèvent d’importants potentiels de diversification du parc de logement pour
la Ville de Rosemère qui aspire répondre aux divers besoins des groupes composant sa population et soutenir la capacité des
Rosemèrois à demeurer au sein de leur communauté tout au long de leur vie.

Par ailleurs, la Ville réitère son intention d’offrir un éventail d’installations publiques accessibles, attractives et adaptées aux
besoins des différents groupes de la population. Face aux projets de développement qui se dessinent, elle s’engage à anticiper en
amont les besoins en équipements collectifs. La Ville souhaite que les nouvelles constructions sur son territoire s’insèrent
harmonieusement à leur contexte, notamment en portant une attention particulière à la cohabitation entre les usages et la
modulation des densités. Reconnue pour ses efforts soutenus à la préservation et à l’amélioration de la qualité de
l’environnement, la Ville de Rosemère vise à ce que tant le cadre bâti existant que celui à venir contribuent à réduire son empreinte
écologique en privilégiant des pratiques d’aménagement, de construction et de rénovation durables.

ORIENTATIONS, OBJECTIFS ET PISTES DE SOLUTION

↘ OBJECTIF 2.1

↘ OBJECTIF 2.2

↘ OBJECTIF 2.3

↘ OBJECTIF 2.4

↘

Diversifier les types d’habitation afin de répondre aux besoins de toutes les générations

Assurer l’insertion harmonieuse des nouveaux bâtiments au milieu existant

Offrir un éventail d’installations publiques adaptées aux besoins de la communauté

Assurer la qualité des nouveaux développements en privilégiant des pratiques
d’aménagement, de construction et de rénovation durables
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Échelle: 1_35 000

VISION ET ORIENTATIONS
ORIENTATIONS, OBJECTIFS ET PISTES DE SOLUTION

ORIENTATION 2: RÉPONDRE AUX BESOINS DES POPULATIONS ACTUELLES ET FUTURES EN CONCEVANT DES
MILIEUX DE VIE INCLUSIFS, EXEMPLAIRES ET S’INTÉGRANT HARMONIEUSEMENT AU MILIEU EXISTANT

Fig.57. Concept d’organisation spatiale lié à l’orientation 2 axée sur les milieux de vie

Limite de la ville de Rosemère

Golf, parcs et espaces verts

Réseau routier

Projet pilote pour zone de rencontre/

espace public dans le coeur villageois

Milieux de vie existants à préserver

Milieux de vie en transformation

Milieux de vie à consolider à des fins mixtes

Pôle civique à renforcer

Pôle récréatif à maintenir

Le pôle régional est assujetti à une analyse spécifique
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ORIENTATION 2: RÉPONDRE AUX BESOINS DES POPULATIONS ACTUELLES ET FUTURES EN CONCEVANT DES
MILIEUX DE VIE INCLUSIFS, EXEMPLAIRES ET S’INTÉGRANT HARMONIEUSEMENT AU MILIEU EXISTANT

OBJECTIF 2.1 Diversifier les types d’habitation afin de répondre aux besoins de toutes les générations

VISION ET ORIENTATIONS
ORIENTATIONS, OBJECTIFS ET PISTES DE SOLUTION

OBJECTIF 2.2 Assurer l’insertion harmonieuse des nouveaux bâtiments au milieu existant

PISTES DE SOLUTION ÉCHÉANCIER OUTILS PARTIES PRENANTES

• Évaluer la possibilité d’adopter une
stratégie d’inclusion de logement
abordable et communautaire

• Politique du logement

•

• Ville de Rosemère

• Office municipal d’habitation de
Rosemère

• Propriétaires fonciers

• Citoyen(ne)s

• Organismes communautaires

• Accroître la diversité des typologies
résidentielles et des modes
d’occupation (ex. : bifamilial,
trifamilial et multifamilial) au sein
des quartiers résidentiels et dans les
nouveaux développements
domiciliaires

• Règlement sur le zonage

• Règlement sur les PAE

• Ville de Rosemère

• Propriétaires fonciers

•

• Effectuer un inventaire des
immeubles propices au
développement de logements
abordables

• Politique du logement

• Inventaire des immeubles

• Ville de Rosemère

• Propriétaires fonciers

PISTES DE SOLUTION ÉCHÉANCIER OUTILS PARTIES PRENANTES

• Maintenir l’évaluation des nouvelles
constructions selon des objectifs et
des critères afin d’assurer le respect
des caractéristiques des quartiers
d’insertion

• Assurer une intégration et une
cohabitation harmonieuse des
densités et des usages, notamment
dans le redéveloppement du pôle de
la gare

• Évaluer les impacts sur la circulation,
l’ensoleillement et l’impact éolien
pour les projets d’envergure

• Règlement sur le zonage

• Règlement sur les PIIA

• Règlement sur les PAE

• Ville de Rosemère
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ORIENTATION 2: RÉPONDRE AUX BESOINS DES POPULATIONS ACTUELLES ET FUTURES EN CONCEVANT DES
MILIEUX DE VIE INCLUSIFS, EXEMPLAIRES ET S’INTÉGRANT HARMONIEUSEMENT AU MILIEU EXISTANT

OBJECTIF 2.3 Offrir un éventail d’installations publiques adaptées aux besoins de la communauté

PISTES DE SOLUTION ÉCHÉANCIER OUTILS PARTIES PRENANTES

• Concevoir des espaces publics et des
équipements collectifs
universellement accessibles

• Améliorer l’accessibilité et affirmer
l’identité des pôles civique et
récréatif par des éléments
signalétiques et des mesures
d’accessibilité universelle

• Plan directeur des parcs et
espaces verts

• Plan directeur des
infrastructures

• Programme triennal
d’immobilisations

• Politique MADA

• Ville de Rosemère

• Citoyen(ne)s

• Institutions

• Poursuivre la démarche Municipalité
amie des aînés (MADA)

• Évaluer la possibilité de mettre en
pratique les principes et d’adhérer
au réseau des Municipalités
accessibles

• Politique MADA

• Appels à projets

• Ville de Rosemère

• Citoyen(ne)s

• Commerçants, entreprises et
associations

•

• Anticiper et planifier en amont les
besoins en équipements collectifs
ainsi qu’en espaces publics lors de
nouveaux développements
domiciliaires et favoriser une
localisation stratégique

• Plan directeur des parcs et
espaces verts

• Règlement sur le lotissement

• Règlement sur le zonage

• Règlement sur les PAE

• Ententes avec les propriétaires
fonciers

• Ville de Rosemère

•

• Évaluer la possibilité de créer un
projet pilote d’une zone de rencontre
jouant le rôle de rue partagée et
espace public dans le cœur villageois

• Étude de faisabilité

• Plan directeur des
infrastructures

• Programme triennal
d’immobilisations

• Ville de Rosemère

• Citoyen(ne)s

• Commerçants, entreprises et
associations

VISION ET ORIENTATIONS
ORIENTATIONS, OBJECTIFS ET PISTES DE SOLUTION
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ORIENTATION 2: RÉPONDRE AUX BESOINS DES POPULATIONS ACTUELLES ET FUTURES EN CONCEVANT DES
MILIEUX DE VIE INCLUSIFS, EXEMPLAIRES ET S’INTÉGRANT HARMONIEUSEMENT AU MILIEU EXISTANT

OBJECTIF 2.4 Assurer la qualité des nouveaux développements en privilégiant des pratiques d’aménagement, de
construction et de rénovation durables

VISION ET ORIENTATIONS
ORIENTATIONS, OBJECTIFS ET PISTES DE SOLUTION

PISTES DE SOLUTION ÉCHÉANCIER OUTILS PARTIES PRENANTES

• Se doter de normes, critères et
mesures incitatives favorisant
l’aménagement de quartiers
durables

• Règlement de zonage

• Règlement sur les PIIA

• Règlement sur les PAE

• Règlement sur les projets
particuliers de construction, de
modification ou d’occupation
d’un immeuble (PPCMOI)

• Guide des aménagements
durables

• Ville de Rosemère

• Propriétaires fonciers

•

• Adopter des mesures incitatives afin
de promouvoir des aménagements,
constructions et rénovations
durables, écologiques et
écoénergétiques

• Programmes de subvention
(Éconologis, Novoclimat, etc.)

• Programme d’aide financière
pour favoriser la réduction de la
consommation résidentielle
d’eau potable

• Appuyer les initiatives visant
l’obtention d’une certification
environnementale pour la
construction d’un bâtiment, d’une
infrastructure ou d’un quartier (ex. :
LEED, LEED Nd, Envision, etc.)

• Soutien administratif
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VISION ET ORIENTATIONS
ORIENTATIONS, OBJECTIFS ET PISTES DE SOLUTION

ORIENTATION 2: RÉPONDRE AUX BESOINS DES POPULATIONS ACTUELLES ET FUTURES EN CONCEVANT DES
MILIEUX DE VIE INCLUSIFS, EXEMPLAIRES ET S’INTÉGRANT HARMONIEUSEMENT AU MILIEU EXISTANT

INSPIRATIONS

1 Politique de l’habitation, Ville de Saint-Bruno-de-
Montarville. Face à des enjeux de rétention de sa population
âgée et de la rareté de l’offre en logement familial
abordable, la Ville de Saint-Bruno-de-Montarville s’est
dotée d’une politique de l’habitation qui identifie les besoins
de la population actuelle et future enmatière de logement et
qui énonce les orientations, les objectifs et les moyens de
mise en œuvre pour y répondre adéquatement. Parmi les
interventions projetées, la Ville entend adopter un règlement
afin d’assujettir la délivrance de certains permis pour la
construction d’unités résidentielles à la conclusion d’une
entente, entre le promoteur et la Ville, pour l’inclusion de
logement abordable, social ou familial dans le projet ou le
versement d’une compensation financière à cette fin.
(source : Ville de Saint-Bruno-de-Montarville)

2 Marches exploratoires des parcs et espaces publics,
Arrondissement Saint-Léonard, Montréal. Afin de mieux
comprendre les besoins des aînés ainsi que les obstacles
auxquels ils font face lors de l’utilisation des parcs et des
espaces publics, des marches exploratoires ont été menées
avec les membres du club de l’âge d’or. Cette méthode de
consultation permet d’identifier des mesures à adopter pour
rendre ces espaces plus accessibles, sécuritaires et
conviviaux aux personnes plus vulnérables. (source:
Catherine Paquette)

3 Zone de rencontre Simon-Valois, Arrondissement
Hochelaga-Maisonneuve, Montréal. La zone de rencontre
s’inscrit en continuité de la place publique Simon-Valois et
consiste en une rue partagée dotée d’un design distinctif par
les revêtements de chaussée, le mobilier urbain signature et
le concept paysager. (source : civiliti + François Courville +
UDO Design + AXOR)

3

21
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VISION ET ORIENTATIONS

ORIENTATION 3 : PRÉSERVER ET METTRE EN VALEUR LES COMPOSANTES PATRIMONIALES ET PAYSAGÈRES
IDENTITAIRES

Fière du patrimoine et des paysages qui forgent son identité, la Ville de Rosemère vise à protéger et mettre en valeur ces
composantes patrimoniales, architecturales, naturelles et paysagères. Le caractère champêtre de Rosemère, marqué par un
cadre bâti d’une qualité architecturale et d’un couvert arborescent généreux, se voit alors préservé par une série de mesures. De
plus, les repères historiques que sont les bâtiments d’intérêt patrimonial, les ensembles résidentiels plus anciens et l’axe
fondateur du chemin de la Grande-Côte demeurent bien ancrés dans le paysage rosemèrois et conservent leur qualité
architecturale au fil du temps.

La Ville de Rosemère cherche également à accroître l’offre récréative et culturelle en explorant le potentiel que présentent
certains secteurs de son territoire, soit les rives de la rivière des Mille-Îles et les milieux naturels ainsi que le pôle villageois.

Par ailleurs, l’image urbaine de Rosemère, basée sur la perception que les résidents et les visiteurs ont des éléments les plus
visibles de la ville, se voit renouvelée par un renforcement de l’identité des pôles commerciaux, du pôle villageois et du boulevard
Labelle. Ces secteurs jouissent d’une importante visibilité, en raison de l’achalandage qu’ils génèrent, et constituent les
principaux repères urbains de la ville de Rosemère.

ORIENTATIONS, OBJECTIFS ET PISTES DE SOLUTION

↘ OBJECTIF 3.1

↘ OBJECTIF 3.2

↘ OBJECTIF 3.3

Préserver le cadre patrimonial et naturel de Rosemère

Bonifier l’offre récréative et culturelle

Doter les pôles commerciaux d’une identité singulière et invitante
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VISION ET ORIENTATIONS
ORIENTATIONS, OBJECTIFS ET PISTES DE SOLUTION

ORIENTATION 3 : PRÉSERVER ET METTRE EN VALEUR LES COMPOSANTES PATRIMONIALES ET PAYSAGÈRES
IDENTITAIRES

Échelle: 1_35 000

Fig. 58. Concept d’organisation spatiale lié à l’orientation 3 axée sur le patrimoine et les paysages

N

Limite de la ville de Rosemère

Parcs et espaces verts

Réseau routier

Coeur villageois à doter d’aménagements
distinctifs et d’une identité forte

Potentiel patrimonial des ensembles résidentiels à
évaluer

Ensembles résidentiels plus anciens à protéger

Entrée de ville à mettre en valeur

Route panoramique mise en valeur

Boulevard Labelle à encadrer et à doter d’une

identité distinctive

Site patrimonial classé en vertu des biens
culturels

Site patrimonial cité par la Ville
Milieux naturels protégés
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ORIENTATION 3 : PRÉSERVER ET METTRE EN VALEUR LES COMPOSANTES PATRIMONIALES ET PAYSAGÈRES
IDENTITAIRES

OBJECTIF 3.1 Préserver le cadre patrimonial et naturel de Rosemère

VISION ET ORIENTATIONS
ORIENTATIONS, OBJECTIFS ET PISTES DE SOLUTION

OBJECTIF 3.2 Bonifier l’offre récréative et culturelle

PISTES DE SOLUTION ÉCHÉANCIER OUTILS PARTIES PRENANTES

• Soutenir la restauration des
bâtiments d’intérêt patrimonial

• Programme de revitalisation des
bâtiments de la Ville de
Rosemère (no921)

• Soutien par la personne-
ressource de la MRC

• Ville de Rosemère

• MRC

• Ministère de la Culture et des
Communications

• Propriétaires fonciers

• Adopter une stratégie afin de
préserver le cachet architectural et
le cadre environnemental de certains
ensembles résidentiels plus anciens

• Assurer l’intégration des projets de
rénovation en termes de qualité
architecturale et d’implantation

• Préserver le caractère particulier du
chemin de la Grande-Côte (route
patrimoniale)

• Règlement sur les PIIA

• Règlement sur le zonage

• Guide architectural ou de design

•

• Ville de Rosemère

• Propriétaires fonciers

•

• Identifier les paysages d’intérêt à
protéger, notamment les paysages
riverains, et assurer leur
préservation

• Plan directeur de la foresterie
urbaine

• Étude paysagère

•

• Ville de Rosemère

• Préciser l’application du règlement
de démolition afin d’éviter la perte du
patrimoine

• Règlement sur les démolitions • Ville de Rosemère

•

• Préserver le site de la Maison
Hamilton

• Règlement sur le zonage

• Règlement sur les PIIA

• Ville de Rosemère

• Propriétaires fonciers

• Préserver l’omniprésence de la
végétation au paysage rosemèrois

• Règlement de zonage

• Règlement sur les PIIA

• Règlement sur les PAE

• Plan directeur de la foresterie
urbaine

• Ville de Rosemère

• Propriétaires fonciers

PISTES DE SOLUTION ÉCHÉANCIER OUTILS PARTIES PRENANTES

• Bonifier l’offre en aménagements
récréatifs compatibles avec la
protection des milieux naturels

• Plan directeur des parcs et
espaces verts

• Plan triennal d’immobilisations

• Ville de Rosemère

• Comité en environnement

• Citoyen(ne)s

• Évaluer la pertinence d’implanter
des équipements à vocation
culturelle, événementielle, récréative
ou communautaire dans le pôle
villageois afin d’animer le secteur

• Étude de faisabilité

• Politique culturelle

• Programme triennal
d’immobilisation

•

• Ville de Rosemère

• Propriétaires fonciers
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ORIENTATION 3 : PRÉSERVER ET METTRE EN VALEUR LES COMPOSANTES PATRIMONIALES ET PAYSAGÈRES
IDENTITAIRES

OBJECTIF 3.3 Raffiner l’identité des pôles d’activités et des corridors routiers de grande visibilité

PISTES DE SOLUTION ÉCHÉANCIER OUTILS PARTIES PRENANTES

• Mettre en valeur les entrées de ville
par des aménagements distinctifs

• Créer une signature visuelle et des
aménagements distinctifs pour le
cœur villageois

• Règlement de zonage

• Règlement sur les PIIA

• Programme triennal
d’immobilisations

• Concours d’architecture de
paysage

• Ville de Rosemère

• MTQ

• Commerçants, entreprises et
associations

• Chambre de commerce et
d’industrie Thérèse-De Blainville
(CCITB)

• Aile des gens d’affaires de
Rosemère (AGAR)

•

• Améliorer l’encadrement du
boulevard Labelle afin d’en faire une
vitrine attractive pour la Ville de
Rosemère

• Améliorer l’encadrement de
l’affichage commercial afin de
développer une image identitaire
pour les différents pôles
commerciaux

• Règlement de zonage

• Règlement sur les PIIA

VISION ET ORIENTATIONS
ORIENTATIONS, OBJECTIFS ET PISTES DE SOLUTION

1 2

1 Rue King Est, Sherbrooke. La Ville de Sherbrooke a conçu
un guide de l’affichage visant à améliorer l’aspect visuel du
paysage commercial. Des critères relatifs aux dimensions,
à l’emplacement, à l’éclairage, entre autres, contribuent à
doter l’artère d’une cohérence architecturale. (source: Ville
de Sherbrooke)

2 Rue Notre-Dame Est, Victoriaville. La revitalisation du
centre-ville et du cœur villageois de Victoriaville s’est
concrétisée, en partie, par le réaménagement de la
principale artère commerciale. L’entrée au centre-ville est
marquée par des éléments signalétiques et de mobilier
signature. (source: Ville de Victoriaville)

INSPIRATIONS



72 | PLAN D’URBANISME I VILLE DE ROSEMÈRE I RÈGLEMENT NUMÉRO 1000

VISION ET ORIENTATIONS

ORIENTATION 4 : PROMOUVOIR UNE ÉCONOMIE PÉRENNE ET DIVERSIFIÉE, ET ACCROÎTRE LA VITALITÉ DES
PÔLES D’ACTIVITÉ

La Ville de Rosemère vise à maintenir la réputation bien établie de son offre commerciale. Les pôles commerciaux de Rosemère
font face à certains enjeux qui menacent leur dynamisme, ce à quoi la Ville de Rosemère souhaite intervenir afin de préserver leur
vitalité et leur pérennité.

Les pôles commerciaux présentent des opportunités de redéveloppement par la présence de terrains sous-utilisés, dont la
requalification à des fins mixtes, a le potentiel d’insuffler un renouveau à l’activité économique locale. Les pôles commerciaux
voient leur vocation se préciser ainsi que leur attractivité et leur rayonnement se consolider par une série de mesures visant à
améliorer leur image et asseoir leur position de destination au sein de la ville. Par ailleurs, la Ville cherche à attirer de nouvelles
entreprises complémentaires et compatibles avec le tissu économique existant.

De plus, la Ville entend axer la croissance urbaine au sein du pôle régional et à proximité de la gare de train de banlieue,
notamment en encadrant le redéveloppement des sites de l’ancien golf et de la Place Rosemère afin que les projets immobiliers
qui y verront le jour reflètent la vision de la ville et qu’ils répondent adéquatement aux besoins des Rosemérois. À cet égard, la
réflexion entourant les projets de redéveloppement au sein du pôle régional tient en considération des efforts visant la
cohabitation harmonieuse entre les générateurs de nuisances et les usages sensibles qui sont maintenus.

ORIENTATIONS, OBJECTIFS ET PISTES DE SOLUTION

↘ OBJECTIF 4.1

↘ OBJECTIF 4.2

↘ OBJECTIF 4.3

↘ OBJECTIF 4.4

↘ OBJECTIF 4.5

Consolider et concentrer les services et les commerces au sein des pôles commerciaux
existants afin de maintenir la vitalité économique

Consolider l’attractivité et le rayonnement des pôles commerciaux

Stimuler l’emploi local et favoriser l’attrait d’entreprises compatibles avec le marché
rosemèrois

Optimiser l’utilisation du sol par le redéveloppement des terrains sous-occupés et axer la
croissance dans le pôle régional et le pôle de la gare

Améliorer la cohabitation entre les générateurs de nuisances et les usages sensibles dans
le pôle régional
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+

VISION ET ORIENTATIONS
ORIENTATIONS, OBJECTIFS ET PISTES DE SOLUTION

ORIENTATION 4 : PROMOUVOIR UNE ÉCONOMIE PÉRENNE ET DIVERSIFIÉE, ET ACCROÎTRE LA VITALITÉ DES
PÔLES D’ACTIVITÉ

Échelle: 1_35 000Échelle: 1_35 000

Fig. 59. Concept d’organisation spatiale lié à l’orientation 4 axée sur l’économie et la vitalité territoriale

N

Limite de la ville de Rosemère

Parcs et espaces verts

Réseau routier

Axes commerciaux à consolider (axe
régional et axe villageois)

Aire TOD (1km autour de la gare)

Pôles de redéveloppement à optimiser au plan
de l’utilisation du sol et où axer la croissance
urbaine 1

Pôle régional

Contraintes à modérer près de zones sensibles
(ex.: sonores, visuelles, etc.)

Usage commercial

+

1NOTE AU LECTEUR : Pôle assujetti à une analyse spécifique à venir.
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ORIENTATION 4 : PROMOUVOIR UNE ÉCONOMIE PÉRENNE ET DIVERSIFIÉE, ET ACCROÎTRE LA VITALITÉ DES
PÔLES D’ACTIVITÉ

OBJECTIF 4.1 Consolider et concentrer les services et les commerces au sein des pôles commerciaux existants afin de
maintenir la vitalité économique

VISION ET ORIENTATIONS
ORIENTATIONS, OBJECTIFS ET PISTES DE SOLUTION

PISTES DE SOLUTION ÉCHÉANCIER OUTILS PARTIES PRENANTES

• Concentrer les activités
commerciales sur le chemin de la
Grande-Côte entre les rues
Broadway et Remembrance

• Privilégier la concentration de
l’usage commercial dans les zones
existantes du pôle régional, au
détriment de nouvelles zones, afin
d’éviter la saturation commerciale

• Règlement de zonage

• Évaluation du potentiel
commercial

• Ville de Rosemère

• Commerçants, entreprises et
associations

• CCITB

• AGAR

PISTES DE SOLUTION ÉCHÉANCIER OUTILS PARTIES PRENANTES

• Évaluer la possibilité de construire
de nouveaux équipements ou
espaces publics dans les pôles
commerciaux (ex.: place publique,
marché public équipement culturel,
etc.)

• Étude de marché et de faisabilité

• Programme triennal
d’immobilisations

• Ville de Rosemère

• Commerçants, entreprises et
associations

• Propriétaires fonciers

• Citoyen(ne)s

• CCITB

• AGAR• Élaborer un programme d’animation
du pôle villageois (ex.:
programmation événementielle,
aménagements temporaires, etc.)

• Programme d’animation

PISTES DE SOLUTION ÉCHÉANCIER OUTILS PARTIES PRENANTES

• Favoriser l’occupation des locaux
vacants, en attirant notamment des
entreprises dont les activités sont
compatibles avec le milieu
d’insertion

• Identifier les potentiels de
diversification commerciale et de
services sur le territoire

• Règlement de zonage

• Étude de marché

• Évaluation du potentiel
commercial

• Ville de Rosemère

• Commerçants, entreprises et
associations

• Propriétaires fonciers

• Citoyen(ne)s

• CCITB

• AGAR

OBJECTIF 4.3 Stimuler l’emploi local et favoriser l’attrait d’entreprises compatibles avec le marché rosemèrois

OBJECTIF 4.2 Consolider l’attractivité et le rayonnement des pôles commerciaux
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ORIENTATION 4 : PROMOUVOIR UNE ÉCONOMIE PÉRENNE ET DIVERSIFIÉE, ET ACCROÎTRE LA VITALITÉ DES
PÔLES D’ACTIVITÉ

OBJECTIF 4.4 Optimiser l’utilisation du sol par le redéveloppement des terrains sous-occupés et axer la croissance dans
le pôle régional et le pôle de la gare

PISTES DE SOLUTION ÉCHÉANCIER OUTILS PARTIES PRENANTES

• Encadrer les secteurs limitrophes
aux contraintes anthropiques et aux
activités génératrices de nuisances
par des mesures d’atténuation, telles
que des zones tampons

• Limiter l’implantation d’usages
sensibles près des activités
génératrices de nuisances

• Règlement sur le zonage

• Règlement sur les PIIA

• Règlement sur les PAE

• Règlement sur les permis et
certificats

• Ville de Rosemère

• Commerçants, entreprises et
associations

• Propriétaires fonciers

• Citoyen(ne)s

• MTQ

PISTES DE SOLUTION ÉCHÉANCIER OUTILS PARTIES PRENANTES

• Actualiser l’inventaire des terrains
sous-utilisés, propices à un
redéveloppement ou à une
requalification

• Inventaire des immeubles sous-
utilisés

• Ville de Rosemère

• Propriétaires fonciers

• AGAR

• Développer une stratégie cohérente
afin d’optimiser l’utilisation du sol
dans les zones commerciales de l’axe
du boulevard Labelle et de l’aire TOD.

• Optimiser l’utilisation du sol et des
ressources dans une perspective de
développement durable et appuyer le
redéveloppement des espaces sous-
utilisés

• Règlement de zonage

• Règlement sur les PIIA

• Règlement sur les usages
conditionnels

• Règlement sur les PPCMOI

• Ville de Rosemère

• Propriétaires fonciers

• Citoyen(ne)s

• Commerçants, entreprises,
associations et institutions

• CCITB

• AGAR

OBJECTIF 4.5 Améliorer la cohabitation entre les générateurs de nuisances et les usages sensibles dans le pôle régional

VISION ET ORIENTATIONS
ORIENTATIONS, OBJECTIFS ET PISTES DE SOLUTION
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ORIENTATION 4 : PROMOUVOIR UNE ÉCONOMIE PÉRENNE ET DIVERSIFIÉE, ET ACCROÎTRE LA VITALITÉ DES
PÔLES D’ACTIVITÉ

INSPIRATIONS

1 Le projet de l’îlot central du Technopôle
Angus situé à Montréal constitue un grand
projet de requalification qui a fait l’objet
d’une opération cadastrale permettant le
développement mixte du site. Le projet
intègre harmonieusement à son contexte
approximativement 400 logements, des
commerces, des bureaux ainsi qu’un
domaine public à haute valeur ajoutée.
(source OCPM, technopôle Angus)

1

2

VISION ET ORIENTATIONS
ORIENTATIONS, OBJECTIFS ET PISTES DE SOLUTION

2 Le projet Élan situé à Santa Ana en californie
accueille approximativement 600
logements. L’insertion d’une composante
commerciale le long du boulevard adjacent
ainsi que la plantation d’arbres encadrent le
domaine public et participent à son
animation. Le traitement du stationnement
s’effectue en souterrain et permet de
dégager des espaces communs au sol. Par
ailleurs, le découpage de l’îlot permet de
créer une perméabilité du site et offre des
corridors de fraicheurs le long du boulevard.
(source: City of Santa-Ana)
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ORIENTATION 4 : PROMOUVOIR UNE ÉCONOMIE PÉRENNE ET DIVERSIFIÉE, ET ACCROÎTRE LA VITALITÉ DES
PÔLES D’ACTIVITÉ

INSPIRATIONS

3 Programme de restauration des façades commerciales et
Programme d’aide à l’implantation de commerces au
centre-ville, Ville de Sainte-Hyacinthe. Engagée dans la
revitalisation de son centre-ville, la Ville de Sainte-
Hyacinthe a adopté deux outils visant à inciter
financièrement les commerçants à investir dans la
restauration de leur façade et à choisir ce secteur pour
établir ou agrandir leur entreprise. En plus d’améliorer
l’image et l’identité du centre-ville, la Ville de Sainte-
Hyacinthe stimule l’occupation des locaux vacants. (source:
Ville de Sainte-Hyacinthe)

3 4

5

VISION ET ORIENTATIONS
ORIENTATIONS, OBJECTIFS ET PISTES DE SOLUTION

4 Marché public de la Place Bourget, Ville de Joliette. Le
marché public hebdomadaire fait partie intégrante de la
programmation du centre-ville de la Ville de Joliette et
contribue à sa revitalisation, symbolisé par
l’aménagement de la Place Bourget en son cœur. (source:
Ville de Joliette)

5 Centre d’art Diane-Dufresne, Ville de Repentigny.
L’intégration du Centre d’art Diane-Dufresne au centre-
ville de la Ville de Repentigny a propulsé son
positionnement à l’échelle régionale en renforçant son
caractère culturel unique. Cette destination comprend
une salle d’exposition ainsi que divers espaces
multifonctionnels, utilisés par divers groupes de la
communauté. En plus d’animer et de revitaliser le centre-
ville, le centre d’art représente un point d’ancrage pour
les Repentignois(e)s. (source: Katherine Courtemanche)
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ORIENTATION 5 : ASSURER UNE GESTION DURABLE DU TERRITOIRE ET UNE PROTECTION DES MILIEUX
NATURELS POUR MIEUX FAIRE FACE AUX CHANGEMENTS CLIMATIQUES

La protection de l’environnement est une valeur intégrante du développement de la Ville de Rosemère depuis sa fondation. Devant
les défis que projettent les changements climatiques, la Ville réitère fermement son engagement à maintenir ses activités et en
entreprendre de nouvelles visant à assurer une gestion écoresponsable de son territoire ainsi qu’à réduire l’empreinte
environnementale de ses activités et celle de ces citoyens. Ces mesures poursuivent des objectifs relatifs à la protection de
l’important couvert végétal qui caractérise Rosemère et à sa bonification, à la réduction des îlots de chaleur urbains touchant
principalement le pôle régional, à la diminution de la production de gaz à effet de serre et à la gestion durable des eaux pluviales.

La Ville de Rosemère intègre également la priorité environnementale à sa réflexion quant à l’aménagement du territoire en
continuant ses efforts en matière de conservation et de mise en valeur des milieux naturels. La protection de ces derniers se
réalise également par leur mise en réseau, de manière à assurer une connectivité bénéfique sur le plan écosystémique.

Enfin, la Ville mitige les risques associés aux contraintes naturelles, soit les zones exposées aux glissements de terrain et les
zones inondables.

↘ OBJECTIF 5.1 Protéger et mettre en valeur les milieux naturels

↘ OBJECTIF 5.2 Créer un réseau écologique de parcs et d’espaces verts en misant sur leur connectivité

↘ OBJECTIF 5.3 Augmenter la superficie du couvert végétal et réduire les îlots de chaleur urbains

↘ OBJECTIF 5.4 Réduire la production de gaz à effet de serre

↘ OBJECTIF 5.5 Assurer une meilleure gestion des eaux pluviales et de l’érosion du sol

↘ OBJECTIF 5.6 Mitiger les contraintes naturelles dans l’aménagement du territoire

VISION ET ORIENTATIONS
ORIENTATIONS, OBJECTIFS ET PISTES DE SOLUTION
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VISION ET ORIENTATIONS
ORIENTATIONS, OBJECTIFS ET PISTES DE SOLUTION

ORIENTATION 5 : ASSURER UNE GESTION DURABLE DU TERRITOIRE ET UNE PROTECTION DES MILIEUX
NATURELS POUR MIEUX FAIRE FACE AUX CHANGEMENTS CLIMATIQUES

Échelle: 1_35 000

Fig.60. Concept d’organisation spatiale lié à l’orientation 5 axée sur la protection de l’environnement
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ORIENTATION 5 : ASSURER UNE GESTION DURABLE DU TERRITOIRE ET UNE PROTECTION DES MILIEUX
NATURELS POUR MIEUX FAIRE FACE AUX CHANGEMENTS CLIMATIQUES

OBJECTIF 5.1 Protéger et mettre en valeur les milieux naturels

PISTES DE SOLUTION ÉCHÉANCIER OUTILS PARTIES PRENANTES

• Mettre en valeur Forêt du Grand-
Coteau acquise par la Ville

• Améliorer l’accès aux espaces
naturels et aux berges par des
aménagements à impact minimal,
des espaces de contemplation et de
détente

• Études environnementales

• Études de faisabilité

• Ententes de conservation

• Programmes d’aide financière
pour les projets contribuant à la
mise en place de la Trame verte
et bleue offerts par la CMM

• Plan directeur des parcs et
espaces verts

• Plan directeur de la foresterie
urbaine

• Réserves foncières

• Politique environnementale

• Étude des milieux naturels à fort
potentiel écologique

• Ville de Rosemère

• CMM

• Propriétaires fonciers

• Citoyen(ne)s

•

• Poursuivre la protection des milieux
humides, des habitats fauniques et
des espèces arboricoles à haut
potentiel de biodiversité

• Règlement de zonage

• Politique environnementale

• Plan régional des milieux
humides et hydriques

• Plan directeur de la foresterie
urbaine

• Ville de Rosemère

• MRC

PISTES DE SOLUTION ÉCHÉANCIER OUTILS PARTIES PRENANTES

• Évaluer la possibilité de créer un
réseau écologique continu afin de
connecter les milieux naturels et
élaborer une stratégie de
conservation et de mise en valeur

• Études environnementales

• Ententes de conservation

• Règlement de zonage

• Politique environnementale

•

• Ville de Rosemère

• Propriétaires fonciers

• Citoyen(ne)s

•

• Intégrer le concept de réseau
écologique et d’écosystème dans la
planification de nouveaux
développements

• Règlement sur les PIIA

• Règlement sur les PAE

• Politique environnementale

•

• Ville de Rosemère

• Propriétaires fonciers

OBJECTIF 5.2 Créer un réseau écologique de parcs et d’espaces verts en misant sur leur connectivité

VISION ET ORIENTATIONS
ORIENTATIONS, OBJECTIFS ET PISTES DE SOLUTION
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VISION ET ORIENTATIONS
ORIENTATIONS, OBJECTIFS ET PISTES DE SOLUTION

ORIENTATION 5 : ASSURER UNE GESTION DURABLE DU TERRITOIRE ET UNE PROTECTION DES MILIEUX
NATURELS POUR MIEUX FAIRE FACE AUX CHANGEMENTS CLIMATIQUES

OBJECTIF 5.3 Augmenter la superficie du couvert végétal et réduire les îlots de chaleur urbains

OBJECTIF 5.4 Réduire la production de gaz à effet de serre

PISTES DE SOLUTION ÉCHÉANCIER OUTILS PARTIES PRENANTES

• Adopter des mesures visant à réduire
les îlots de chaleur sur le domaine
privé, en particulier dans les
stationnements, en favorisant le
verdissement des espaces extérieurs
et l’utilisation de matériaux de
revêtement pâles

• Autoriser la présence de toits blancs,
à fort indice de réflectance solaire, et
de toits verts en milieux résidentiels

• Encadrer la plantation d’arbres et
l’aménagement paysager sur le
domaine privé

• Règlement de zonage

• Règlement sur les PIIA

• Règlement de construction

• Plan directeur de la foresterie
urbaine

• Règlement sur les PAE

• Ville de Rosemère

• Propriétaires fonciers

• Citoyen(ne)s

•

• Identifier les normes et les critères
de la plantation d’arbres en bordure
des rues du domaine public (incluant
celles cédées par ententes) lors de
leur réfection ou lors de la
construction de nouvelles rues

• Règlement sur les PAE

• Programme triennal
d’immobilisations

• Plan directeur des
infrastructures

• Règlement sur les ententes
relatives aux travaux municipaux

• Plan directeur de la foresterie
urbaine

• Ville de Rosemère

•

• Poursuivre les mesures de lutte
contre l’agrile du frêne et de
remplacement des arbres

• Programme de lutte à l’agrile du
frêne

• Ville de Rosemère

PISTES DE SOLUTION ÉCHÉANCIER OUTILS PARTIES PRENANTES

• Poursuivre les efforts de réduction
des émissions de gaz à effet de serre
issus des activités municipales (ex.:
véhicules électriques, efficacité
énergétique des bâtiments, réduction
des déchets, etc.)

• Politique environnementale • Ville de Rosemère
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ORIENTATION 5 : ASSURER UNE GESTION DURABLE DU TERRITOIRE ET UNE PROTECTION DES MILIEUX
NATURELS POUR MIEUX FAIRE FACE AUX CHANGEMENTS CLIMATIQUES

OBJECTIF 5.5 Assurer une meilleure gestion des eaux pluviales et de l’érosion du sol

PISTES DE SOLUTION ÉCHÉANCIER OUTILS PARTIES PRENANTES

• Implanter des pratiques innovantes
en matière de gestion des eaux
pluviales sur le domaine public et
privé (jardins de pluie, fosses de
rétention, fossés drainants, etc.)

• Règlement sur les PAE

• Programme triennal
d’immobilisations

• Plan directeur des
infrastructures

• Plan directeur du réseau pluvial

• Politique environnementale

• Règlement de zonage

• Ville de Rosemère

•

• Améliorer la gestion des eaux
pluviales in situ pour les commerces
et les institutions

• Règlement de zonage

• Règlement sur les PIIA

• Ville de Rosemère

• Propriétaires fonciers

• Assurer le suivi des chantiers
susceptibles de provoquer une
contamination du milieu, entre
autres, par l’apport de sédiments

• Règlement sur les permis et
certificats

• Ville de Rosemère

• Propriétaires fonciers

PISTES DE SOLUTION ÉCHÉANCIER OUTILS PARTIES PRENANTES

• Poursuivre le contrôle de l’utilisation
du sol dans les zones exposées aux
glissements de terrain et aux risques
d’inondations

• Règlement sur le zonage

• Règlement sur les permis et
certificats

• Ville de Rosemère

• MTQ

OBJECTIF 5.6 Mitiger les contraintes naturelles dans l’aménagement du territoire

VISION ET ORIENTATIONS
ORIENTATIONS, OBJECTIFS ET PISTES DE SOLUTION
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VISION ET ORIENTATIONS
ORIENTATIONS, OBJECTIFS ET PISTES DE SOLUTION

ORIENTATION 5 : ASSURER UNE GESTION DURABLE DU TERRITOIRE ET UNE PROTECTION DES MILIEUX
NATURELS POUR MIEUX FAIRE FACE AUX CHANGEMENTS CLIMATIQUES

INSPIRATIONS

1 Corridor de biodiversité Saint-Laurent, Arrondissement
Saint-Laurent, Montréal. Le projet de corridor de biodiversité
vise à rétablir la connectivité écologique entre les différents
espaces verts d’intérêt de l’arrondissement par des efforts
en verdissement et en valorisant l’emprise des lignes
aériennes de transport d’électricité. Les aménagements
paysagers contribuent au déploiement de la biodiversité et
comprennent des espaces appropriables pour les citoyens.
(source : Table Architecture + LAND Italia + civiliti +
Biodiversité Conseil)

2 Parc-nature du Bois-de-Saraguay, Arrondissement
Ahuntsic-Cartierville, Montréal. Le parc de 97 hectares a été
acquis en 1984 par la Ville de Montréal et a été identifié
comme un site patrimonial pour la valeur paysagère de ce
boisé centenaire. Bien que le site ait été conservé pendant de
nombreuses années, son accessibilité au grand public n’a
été rendue possible que récemment alors que des sentiers
pédestres ont été aménagés en respect du plan de
conservation. De plus, la mise en valeur du site est bonifiée
par un projet d’audioguide d’interprétation des composantes
floristiques qu’on retrouve dans le boisé. (source : Jocelyn
Bourbonnais)

3 Corridor Darlington, Arrondissement Côte-des-Neiges-
Notre-Dame -de-Grâce, Montréal. L’avenue Darlington est
l’axe stratégique permettant de connecter deux espaces
naturels d’intérêt pour la biodiversité. Cet axe est visé par des
mesures de verdissement, d’agriculture urbaine et de
gestion des eaux pluviales, entre autres. Résidents, citoyens,
municipalité, institutions, commerces, organismes et experts
sont invités à mettre en oeuvre des intiatives pour que la
création du réseau écologique s’opère sur le domaine public
et privé. (source:

1

2

3





04_MISE EN ŒUVRE
Le chapitre suivant présente plus exhaustivement les outils de mise
en œuvre employés pour atteindre la vision d’aménagement et de
développement présentée précédemment, se déclinant par une
série d’actions. De plus, les affectations et les densités du territoire
sont exposées, en conformité avec les prescriptions régionales
inscrites au Schéma d’aménagement et de développement de la
MRC de Thérèse-de-Blainville.

Milieu naturel
Source: Ville de Rosemère
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OUTILS DE MISE EN ŒUVRE

MISE ENŒUVRE

La section suivante présente les principaux outils de mise en
œuvre mentionnés dans le plan d’action précédemment
exposé. Plus précisément, elle vise à exposer la pertinence
des nouveaux outils proposés et à identifier les interventions
à réaliser sur les outils existants pour tendre activement vers
la mise en œuvre du plan d’urbanisme.

Les outils sont présentés selon la nature des interventions
qu’ils sous-tendent :

• Planification : bonifier la compréhension des besoins
actuels et à venir en matière de transport, de logement,
de parcs et espaces verts et/ou d’infrastructures, entre
autres, et prévoir les priorités d’intervention en amont;

• Réglementation : régir l’usage des bâtiments et des
terrains ainsi que l’encadrement des constructions par
des règles, normes et critères d’évaluation;

• Intervention : soutenir directement la construction,
l’entretien ou l’administration d’équipements,
d’infrastructures ou de services publics et stimuler la
construction, la rénovation et l’aménagement du
domaine privé;

• Financement et maîtrise foncière : créer des fonds, des
réserves foncières ou financières ou des ententes pour
les investissements à venir.

Par ailleurs, la mise enœuvre des différentes interventions du
plan d’action repose sur l’approche de participation publique
détaillée plus amplement dans la Politique de participation
citoyenne. Celle-ci vise à permettre aux citoyens d’exprimer
leurs opinions sur des politiques, des règlements, des projets
et des actions susceptibles d’influencer leur milieu de vie.

OUTILS DE PLANIFICATION

INVENTAIRES DES IMMEUBLES SOUS-UTILISÉS

• Recenser les terrains propices à un redéveloppement ou à
une requalification en vue de cibler territorialement les
interventions visant à consolider l’utilisation du sol au sein
du périmètre urbain.

POLITIQUE DU LOGEMENT

• Approfondir la connaissance des besoins, des défis et des
opportunités en matière d’habitation et, à la lumière des
constats, formuler des orientations, des objectifs et des
stratégies prioritaires visant l’atteinte de ceux-ci. Une telle
politique permet, entre autres, de définir les outils adaptés
aux enjeux locaux parmi la gamme d’outils disponibles au
développement de logements abordables.

PLANIFICATION DÉTAILLÉE DU SECTEUR ENTOURANT LA GARE

• Préciser les priorités d’intervention ainsi que les modalités
d’aménagement relatives aux usages et aux constructions
adaptées aux abords de la gare de train de banlieue, à la
lumière d’une compréhension approfondie des
composantes physico-spatiales et socio démographiques
de ce secteur névralgique de la ville.

DIAGNOSTIC DES BESOINS EN PARCS ET ESPACES VERTS

• Actualiser l’évaluation des besoins en parcs et espaces
verts du Plan directeur des parcs et espaces verts au fil des
interventions.

PLAN DIRECTEUR DE MOBILITÉ DURABLE

• Actualiser le plan au fil des interventions et/ou d’études de
circulation ciblées.

PROGRAMME TRIENNAL D’IMMOBILISATION (PTI)

• Prévoir dans la programmation des dépenses en
immobilisations les investissements à réaliser en matière
d’aménagement sur le domaine public visant la création de
nouveaux espaces publics, d’installations ou équipements
collectifs et d’infrastructures ainsi que les investissements
favorisant la mobilité durable, l’accessibilité universelle,
l’accès aux berges, le verdissement et la création d’une
signature visuelle distinctive.

PLAN DIRECTEUR DE LA FORESTERIE URBAINE

• Se doter d’orientations, d’objectifs et définir les
interventions pour y parvenir en matière de planification,
plantation, protection, entretien et mise en valeur des
arbres, des forêts, des espaces verts et des ressources
naturelles connexes du territoire.
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OUTILS DE MISE EN ŒUVRE

MISE ENŒUVRE

OUTILS DE RÉGLEMENTATION

RÈGLEMENT DE ZONAGE

• Réviser les dispositions normatives encadrant l’utilisation
des terrains et des bâtiments, ainsi que l’implantation, la
forme et l’apparence des constructions de manière à ce
que celles-ci reflètent la vision d’aménagement et de
développement de la ville. Divisant le territoire en zones,
le règlement de zonage permet de régir, dans chacune de
ces zones, les usages et les constructions autorisés.
Ceux-ci étant regroupés en diverses classes. Les
modifications au règlement de zonage visent à assurer la
cohabitation harmonieuse des différents usages, la
modulation des densités et des hauteurs, l’utilisation
optimale des stationnements, l’application de mesures
d’aménagement et de construction durables, écologiques
et écoénergétiques ainsi que la protection du patrimoine
naturel, entre autres.

RÈGLEMENT SUR LES USAGES CONDITIONNELS

• Autoriser, sous conditions, la mixité fonctionnelle dans
certaines zones commerciales du pôle régional et de l’aire
TOD.

RÈGLEMENT SUR LES PROJETS PARTICULIERS DE
CONSTRUCTION, DE MODIFICATION OU D’OCCUPATION D’UN
IMMEUBLE (PPCMOI)

• Adopter un règlement sur les PPCMOI visant à permettre,
à certaines conditions et dans certaines zones du pôle
régional et du pôle villageois, qu’un projet soit réalisé
malgré le fait qu’il déroge à l’un ou l’autre des règlements
d’urbanisme de la municipalité, tout en respectant les
objectifs du plan d’urbanisme.

RÈGLEMENT SUR LA DÉMOLITION D’IMMEUBLES

• Revoir l’application du règlement afin d’éviter la
démolition non nécessaire de bâtiment d’intérêt
patrimonial.

RÈGLEMENT SUR LES PLANS D’IMPLANTATION ET
D’INTÉGRATION ARCHITECTURALE (PIIA)

• Réviser les objectifs et critères discrétionnaires visant à
assurer l’implantation et l’intégration harmonieuse de
projets immobiliers à leur environnement d’insertion,
qu’il soit urbain ou naturel. L’évaluation qualitative de
ces projets au moment d’une demande de permis ou de
certificat porte sur leur apparence et leur intégration
architecturale au milieu d’insertion. Les modifications
au règlement sur les PIIA cherchent à assurer la qualité
et l’intégration des projets de plus forte densité
résidentielle et les projets mixtes au sein du pôle
régional, à réduire l’omniprésence des aires de
stationnement au paysage urbain, à favoriser
l’application de mesures d’aménagement et de
construction durables, écologiques et écoénergétiques,
à préserver le caractère champêtre de certains quartiers
résidentiels ainsi qu’à encadrer l’apparence et
l’intégration des bâtiments situés dans les secteurs
ayant un rôle de vitrine pour la ville, tels que les abords
du boulevard Labelle et le coeur villageois, entre autres.
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OUTILS D’INTERVENTION

INVESTISSEMENTS SUR LE DOMAINE PUBLIC

• Aménager, réaménager et/ou entretenir des espaces
publics, des installations ou équipements collectifs, des
infrastructures et/ou de logements abordables.

SOUTIEN ADMINISTRATIF ET LOGISTIQUE

• Supporter diverses initiatives en matière de construction
durable et écologique, de restauration des bâtiments
d’intérêt patrimonial, etc. Selon la nature des interventions,
le soutien municipal peut être d’ordre logistique (ex. :
organisation, opération, etc.) ou administratif (ex. : permis
et certificats, etc.).

GUIDES D’AMÉNAGEMENT

• Vulgariser et faire la promotion de pratiques
d’aménagement ou de construction innovantes, durables
et prometteuses par le biais de guides (ex. : Guide
architectural ou de design), de dépliants informatifs et/ou
campagnes de sensibilisation.

OUTILS DE FINANCEMENT ET MAÎTRISE FONCIÈRE

PROGRAMME D’INCITATIFS FINANCIERS POUR LA
REVITALISATION DES BÂTIMENTS

• Appuyer financièrement les interventions visant à
préserver le patrimoine bâti et la conservation des
bâtiments répertoriés par la MRC ainsi que les
interventions favorisant l’adoption de choix de
rénovations écologiques, écoénergétiques et accessibles
universellement.

RÉSERVES FONCIÈRES

• Acquérir, au gré des opportunités, des immeubles par gré à
gré ou par expropriation, dans certains cas, à des fins de
réserve foncière, d’habitation, de services sociaux et de
santé ou d’établissements scolaires.

RÈGLEMENT SUR LES ENTENTES RELATIVES AUX TRAVAUX
MUNICIPAUX

• Conclure des ententes relatives aux travaux municipaux
avec les promoteurs de projets domiciliaires afin de prévoir
la prise en charge ou la participation financière de celui-ci
à la réalisation des infrastructures et équipements
municipaux nécessaires au projet immobilier. Ces ententes
peuvent prévoir la cession de certains terrains,
infrastructures et/ou équipements à la Ville (ex. : parcs et
espaces verts).

OUTILS DE MISE EN ŒUVRE

MISE ENŒUVRE
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AFFECTATIONS ET DENSITÉS

MISE ENŒUVRE

INTERPRÉTATION DES LIMITES DES AIRES
D’AFFECTATIONS

Les lignes délimitant les aires d’affectation indiquées sur le
plan des affectations du sol reflètent généralement les
limites suivantes :

• Les limites municipales;

• Les lignes de propriétés, de terrain et de lot ou leur
prolongement;

• L’axe central ou le prolongement de l’axe central des
rues ou voies publiques existantes ou proposées;

• L’axe central des cours d’eau;

• Les limites naturelles d’un élément topographique tel
qu’un ravin, une colline, etc.

INTERPRÉTATION DES DENSITÉS D’OCCUPATION DU
SOL

Les densités d’occupation du sol sont prescrites selon le cas,
par un nombre de logements à l’hectare brut ou par un
coefficient d’occupation du sol (COS).

La densité d’occupation du sol des aires d’affectation
résidentielle s’exprime par le rapport de logements à
l’hectare minimal et maximal autorisé. Il s’agit d’une densité
brute reflètant le nombre de logements autorisé par
bâtiment selon la superficie brute du site sur lequel celui-ci
est érigé, c’est-à-dire incluant la superficie des rues et des
espaces publics.

À des fins d’interprétation, il est établit qu’un rapport de 1,5
est employé pour convertir le nombre de logements par
hectare brut (avec les rues et les espaces publics) en
logements par hectare net (sans les rues et les espaces
publics), en supposant que les rues et les parcs occupent
ensemble environ 33 % du territoire (ex.: 20 log./ha brut
équivaut à 30 log./ha net).

La densité de l’occupation du sol des autres aires
d’affectation (commerciale, institutionnelle et récréative)
s’exprime par le COS. Il définit le rapport minimal et maximal
permis entre la superficie de plancher des bâtiments
principaux et accessoires selon la superficie du terrain sur
lequel ils sont érigés.

Conséquemment, la densité minimale et maximale prescrite
pour tout usage autorisé dans une zone à la réglementation
d’urbanisme ne doit pas être inférieure ni dépasser l’indice
prescrit pour l’aire d’affectation à l’intérieur de laquelle se
situe cette zone. La réglementation d’urbanisme peut
cependant être plus restrictive en matière d’usages et de
densités autorisés que ce qui est indiqué au Plan
d’urbanisme.

La section suivante présente, via un plan ainsi qu’un tableau
descriptif, les grandes affectations du territoire rosemèrois,
traduisant les usages dominants et complémentaires. Les
affectations s’accompagnent également des densités
d’occupation du sol. Cette section définit le cadre de référence
de l’utilisation du sol projetée qui se traduit conséquemment
dans la réglementation d’urbanisme.

Sur l’ensemble du territoire de la Ville de Rosemère, l’on
retrouve les affectations suivantes :

• Résidentielle de faible densité;

• Résidentielle de moyenne densité;

• Résidentielle de haute densité;

• Commerciale locale-mixte;

• Commerciale régionale-mixte;

• Commerciale régionale;

• Institutionnelle;

• Récréative.
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Fig.61. Plan des affectations et des densités

N

Limite de la ville de Rosemère

Résidentielle basse densité (0-20 log./ha)

Résidentielle moyenne densité (21-60 log./ha)

Résidentielle haute densité (61-100 log./ha)

Commerciale locale-mixte (4-40 log./ha)

Commerciale régionale-mixte (21-60 log./ha)

Institutionnelle

Commerciale régionale

Récréative

Réseau routier

Affectations du sol
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AFFECTATION
USAGES

DOMINANTS
USAGES COMPLÉMENTAIRES

DENSITÉ
D’OCCUPATION BRUTE

Résidentielle de faible densité

L’affectation résidentielle de faible densité
couvre les secteurs à dominance
résidentielle présentant une densité
d’occupation du sol faible. L’affectation vise
le maintien des composantes urbanistiques
de ces secteurs.

• Habitation • Service professionnel

• Activité récréative

• Aire de conservation

• 0-20 log./ha

Résidentielle de moyenne densité

L’affectation résidentielle de moyenne
densité se retrouve à des endroits
stratégiques du territoire, visant
particulièrement les terrains à construire
et à requalifier. L’affectation tend à créer
des zones de densification modérée.

• Habitation • Activité récréative

• Aire de conservation

• Services Professionnels

• 21-60 log./ha

Résidentielle de haute densité

L’affectation résidentielle de haute densité
est localisée à quelques endroits ciblés,
correspondant essentiellement à des
projets ponctuels.

• Habitation • Activité récréative

• Aire de conservation

• 61-100 log./ha

AFFECTATIONS ET DENSITÉS

MISE ENŒUVRE
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AFFECTATION
USAGES

DOMINANTS
USAGES COMPLÉMENTAIRES

DENSITÉ
D’OCCUPATION BRUTE

Commerciale locale - mixte

L’affectation commerciale locale-mixte
réitère la vocation du pôle villageois,
accueillant des commerces et services
dont le rayonnement est local. Cette
affectation s’intègre à la trame résidentielle
bâtie.

• Commerce et
services

• Habitation

• Activité récréative

• Équipement institutionnel et
communautaire

• Aire de conservation

• COS: 2,0 max.
(pour la fonction
commerciale)

• 4 à 60 log./ha

Commerciale régionale- mixte

L’aire commerciale régionale-mixte se
localise au sein du pôle régional qui
concentre des commerces et services
attirant une clientèle régionale. Cette
affectation autorise la mixité fonctionnelle
dans une optique d’intensification de
l’utilisation du sol.

• Commerce et
services

• Habitation

• Activité récréative

• Équipement institutionnel et
communautaire

• COS: 2,0 max.
(pour la fonction
commerciale)

• 21 à 60 log./ha

Commerciale régionale

L’affectation commerciale régionale
comprend les commerces et services dont
le rayonnement est régional. Ces lots, de
plus petite envergure, peuvent accueillir
des fonctions et un achalandage limités.

• Commerce et
services

• Activité récréative • COS: 2,0 max.
(pour la fonction
commerciale)

Institutionnelle

L’affectation institutionnelle identifie les
aires vouées principalement aux
équipements communautaires à caractère
public, parapublic ou semi-public
desservant la population locale et régionale
en services municipaux, scolaires, culturels,
socioculturels, communautaires et
institutionnels.

• Équipement
institutionnel
et communau-
taire

• Services et autres fonctions
administratives
complémentaires

• Activité récréative

• Aire de conservation

• COS: 2,0 max.

Récréative

L’affectation à vocation récréative identifie
les aires vouées principalement au
développement d’un réseau intégré de parcs
et espaces verts assurant la desserte
équilibrée de chacun des quartiers en
espaces récréatifs et de détente ainsi que
l’accessibilité à la rivière des Mille-Îles.

• Parc, terrain
de jeux et
service public

• Activité de
conservation

• Équipements
communautaires s’intégrant
harmonieusement au
paysage

• COS: 0,3 max.

AFFECTATIONS ET DENSITÉS

MISE ENŒUVRE
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Les usages de la classe Parc, terrain de jeux et service public du groupe Public ainsi que les usages du groupe Utilités publiques
sont autorisés dans toutes les aires d’affectation du sol de la Ville de Rosemère. De plus, les usages suivants sont autorisés sur
l’ensemble du territoire:

• Sentier récréatif pédestre;

• Terrain d’amusement;

• Terrain de jeu;

• Terrain de sport;

• Autres terrains de jeu et pistes athlétiques;

• Belvédère, halte et relais routier ou station
d’interprétation;

• Parc à caractère ornemental;

• Jardin communautaire;

• Kiosque postal et boîte postale.
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